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Résumé  
Objectif : L’étude s’intéresse aux pensées des femmes qui agressent sexuellement en compagnie 

d’un partenaire (en co-délinquance) et dont les actes sexuels sont perpétrés à l’égard d’enfants. 

Ce mémoire a pour objectif de comprendre de quelle manière les femmes de notre échantillon 

parlent de leurs délits afin de faire ressortir les thématiques abordées par celles-ci et de 

permettre de mieux comprendre comment ces pensées contribuent aux passages à l’acte, 

phénomènes qui sont encore trop peu étudiés et méconnus. 

Méthode : C’est par l’entremise de l’analyse secondaire des données de l’échantillon initial de 

Desfachelles (2014) que l’objectif a été atteint. Les entrevues de 16 femmes judiciarisées et 

incarcérées en France pour des délits d’ordre sexuel à l’égard de leurs enfants et en compagnie 

d’un partenaire (co-délinquant) ont été analysées. Dans l’analyse, les cognitions des participantes 

ont été extraites en privilégiant l’analyse thématique du discours.  

Résultats : Les analyses ont permis de trouver trois principaux thèmes. Le premier thème porte 

sur le blâme externe. Cinq sous-thèmes ont émergé dans cette catégorie, soit le blâme externe 

sur la victime, le partenaire intime, les états de consommation, les vulnérabilités personnelles 

présentées par ces femmes et sur la présence d’un climat de peur, d’emprise et de violence. 

Toutes les participantes de l’étude ont justifié leur participation aux délits par au moins un type 

de blâme externe. Le deuxième thème est le pouvoir du conjoint dans la relation amoureuse. Les 

analyses des résultats ont permis d’établir que ces femmes ne sont pas nécessairement 

contraintes à participer aux délits, mais qu’elles font le choix de remettre le pouvoir à leur 

partenaire. Le troisième thème retrouvé dans le discours des participantes est « Moi avant la 

victime » Primauté du bien-être personnel. Ce thème se scinde en deux sous-thèmes. Certaines 

participantes ont expliqué leur participation aux délits pour plaire au partenaire et pour obtenir 

des bénéfices personnels. D’autres ont révélé que leur bien-être personnel prime sur celui des 

victimes pour expliquer leur participation aux délits.  

Mots-clés : co-délinquance; délinquance sexuelle; cognitions; femmes. 

 



iv 
 

Abstract 

Objective: This study examines the thought processes of women who have sexually assaulted 

their young children in company of a men. The aim of this thesis is to explore the way in which 

the women in our sample talk about their offenses in order to highlight core themes in their 

discourse. This will contribute to a better understanding of these women’s thoughts and cognitive 

processing of their offenses, along with how those thoughts may have contributed to their sexual 

offenses against children. 

Method:  It was through the secondary analysis of data from the initial sample of Desfachelles 

(2014) that the objective was achieved. Interviews of 16 women convicted and incarcerated in 

France for sexual offenses against their children committed in company of a romantic partner 

were analysed using a thematic analysis approach. 

Results: The analyses revealed three main themes. The first theme, External Blame, was 

comprised of five sub-themes, namely external blame on the victim, the intimate partner, a state 

of intoxication, their personal vulnerabilities, and fear, control, and violence. All of the 

participants in the present study justified their involvement in crime with at least one type of 

blame. The second theme to emerge was the power of the spouse in the romantic relationship. 

The analyses showed that these women were not necessarily forced to participate in the crimes, 

but that they made the choice to hand over power to their partner. The third theme revealed was 

"Me before the victim: The primacy of personal well-being.” This theme divides into two sub-

themes. Some participants explained their involvement in crime to please the partner and to 

obtain personal benefits. Others revealed that their personal well-being took precedence over 

that of the victims in explaining their participation in the crimes.  

Keywords: female sexual offending; co-offending; cognitions; women.    
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Introduction 
L’agression sexuelle est un problème sociétal important. À travers les décennies, la 

définition de l’agression sexuelle, la variété de comportements définis comme sexuellement 

inadmissibles et la gravité des actes ont évolué au sens de la loi. La majorité des individus s’entend 

pour dire que les gestes de nature sexuelle représentent un fléau important en raison de la gravité 

du crime et des conséquences de celui-ci sur les victimes. De nombreuses études sont apparues 

à travers les décennies en ce qui a trait à la prévalence des actes sexuels délictuels. Entre autres, 

dans leur étude internationale basée sur des bases de données électroniques, Pereda et al. (2009) 

ont estimé que 7,9% des garçons et 19,7% des filles ont été victimes d’agression sexuelle avant 

l’atteinte de la majorité. Ces pourcentages de victimisation démontrent à eux seuls l’ampleur du 

phénomène. L’importance de s’attarder aux auteurs de délits sexuels afin de contrer la 

victimisation associée est donc indéniable.  

Les études portant sur les auteurs d’agressions sexuelles s’attardent souvent à la 

compréhension du phénomène dans un but de développement de programmes d’interventions 

thérapeutiques pour réduire le risque de récidives. Bien que la majorité des études antérieures 

porte sur les délinquants sexuels, l’étude sur les femmes qui commettent des délits sexuels a pris 

de l’ampleur depuis quelques années à cause que la société reconnaît de plus en plus que les 

auteurs ne sont pas uniquement de sexe masculin. Certains auteurs se sont intéressés à divers 

sujets concernant les femmes qui agressent sexuellement incluant, entre autres, les 

caractéristiques personnelles de ces femmes et de leurs victimes, les crimes eux-mêmes, les 

motivations qui entourent le passage à l’acte et les trajectoires de vie. Certaines études ont 

également traité du fait qu’il y a souvent de la co-délinquance lors de la perpétration des délits 

sexuels chez les femmes tandis que d’autres, bien que peu nombreuses, se sont attardées aux 

pensées entourant le passage à l’acte.  

Le présent mémoire examine la femme qui commet des délits sexuels. Au-delà du portrait 

général dressé des femmes qui commettent des délits sexuels et des facteurs associés (la 

prévalence, les caractéristiques de la délinquance, les caractéristiques des auteures de délits 

sexuels, les processus de passages à l’acte), l’emphase de l’étude porte sur les pensées de ces 

femmes. Plus spécifiquement, l’étude s’intéresse aux pensées des femmes qui agressent 
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sexuellement en compagnie d’un partenaire (co-délinquance) et dont les actes sexuels sont 

perpétrés à l’égard d’enfants. L’objectif est de comprendre de quelle manière ces femmes parlent 

de leurs délits afin de faire ressortir les thématiques abordées par celles-ci et de permettre de 

mieux comprendre comment ces pensées contribuent au passage à l’acte, phénomènes qui sont 

encore trop peu étudiés et méconnus. À la lumière des connaissances mises de l’avant, il sera 

possible de mieux adapter les interventions et les programmes en fonction des besoins 

spécifiques de cette population qui a été trop souvent comparée à ses homologues masculins.  

Pour mieux comprendre le phénomène des femmes qui commettent des délits sexuels sur 

leurs enfants en compagnie d’un partenaire (en co-délinquance), le chapitre 1 fait état des 

connaissances sur le sujet, entre autres, sur la prévalence du phénomène, sur la délinquance de 

ces femmes et leurs spécificités ainsi que sur leurs caractéristiques personnelles. Afin de mettre 

en lumière l’état des connaissances portant sur les pensées de ces femmes, les processus de 

passage à l’acte sont également abordés dans le chapitre 1, sans oublier l’état des connaissances 

sur les cognitions chez cette population. La problématique et la méthodologie sont présentées 

dans les chapitres 2 et 3 respectivement. Les résultats sont présentés et analysés dans le chapitre 

4. Le chapitre 5 porte sur une discussion tandis que le dernier chapitre fait état d’une conclusion 

afin de clore l’étude.



 
 

 

CHAPITRE 1 :  

RÉCENSION DES ÉCRITS  
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Chapitre 1 – Recension des écrits  

La prévalence de la commission des délits sexuels par les femmes  

Les crimes sexuels commis par des femmes ont longtemps été mis de côté dans la 

littérature. Cortoni (2018) discute d’un mythe indiquant que les femmes qui agressent 

sexuellement ne seraient pas assez nombreuses pour constituer un problème significatif. Les 

statistiques démontrent que le phénomène est bel et bien existant et qu’il constitue un problème 

sociétal important, trop longtemps négligé. Dans sa revue littéraire, l’auteure parle de cette sous-

estimation du phénomène. À titre d’exemple, elle fait ressortir l’étude d’Allen (1991). Les 

résultats ont démontré que 36% des délinquants sexuels et 72% des femmes qui commettent des 

crimes d’ordre sexuel dans l’échantillon avaient eux-mêmes été victimes d’abus sexuels durant 

l’enfance. De ce nombre, 45% des délinquants sexuels et 6% des femmes qui commettent des 

délits sexuels ont rapporté avoir été abusés par une femme. Le Ministère de la Sécurité publique 

du Québec a publié, à l’année 2022, des données qui démontrent que, parmi les auteurs de crimes 

sexuels connus, 95,5% des acteurs d’infractions sexuelles sont des hommes et 4,5% sont commis 

par des femmes.  

Cortoni et al. (2017) se sont penchés eux aussi sur la question de la prévalence des actes 

sexuels délictuels commis par des femmes. Leur étude incluait 17 échantillons issus de données 

officielles et des enquêtes de victimisation à travers 12 pays (Australie, Belgique, Canada, Écosse, 

Espagne, États-Unis, France, Irlande, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays de Galles et la Suisse). Les 

résultats ont démontré une sous-estimation importante du phénomène, soit 

qu’approximativement 2% des crimes sexuels sont commis par des femmes selon les données 

officielles contrairement à une prévalence de 12% selon les données rapportées par les enquêtes 

de victimisation. La victimisation sexuelle aux mains d’une femme selon les données auto-

rapportées dans cette étude est environ six (6) fois plus élevée que les données officielles.  

La commission de délits sexuels par les femmes  

Les crimes sexuels commis par des femmes ont fait l’objet d’intérêt grandissant dans la 

littérature. Bien que l’état des connaissances sur cette population ne soit actuellement pas 
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équivalent aux connaissances entourant les délinquants sexuels, les recherches entourant les 

crimes sexuels commis par les femmes sont de plus en plus présentes. Certains chercheurs ont 

proposé de transposer les connaissances des délinquants sexuels à leurs homologues féminins, 

mais il a été démontré, à travers les recherches et les spécificités de ces deux populations, que 

les femmes qui commettent des délits sexuels présentent des caractéristiques sexo-spécifiques 

(Cortoni, 2018; Desfachelles, 2014; Kaufman et al., 1995; Mandelblatt, 2007, Williams et Bierie, 

2015). Il est donc important de s’intéresser à ces caractéristiques pour permettre de démystifier 

leurs particularités individuelles et donc de mieux comprendre le phénomène.   

La co-délinquance 

La principale caractéristique qui distingue les femmes auteures de délits sexuels de leurs 

homologues masculins est la perpétration des actes sexuels en présence d’un partenaire 

(Kaufman et al., 1995; Mandelblatt, 2007). Afin de mieux comprendre ce phénomène, Williams & 

Bierie (2015) ont comparé les femmes qui abusent sexuellement à leurs homologues masculins. 

Les sources d’information se rapportaient au National Incident Based-Reporting System (NIBRS) 

afin de comparer les deux populations à travers 927 542 incidents d’agression sexuelle rapportés 

à la police dans trente-sept (37) pays entre les années 1991 et 2011. De ce nombre, 802 150 

incidents de nature sexuelle ont été sélectionnés pour l’analyse incluant 43 018 incidents 

impliquant une femme. Parmi les incidents impliquant une femme, les auteurs ont trouvé que 

61.9% étaient seules auteures du délit sexuel tandis que 32.5% étaient impliquées avec un 

homme co-délinquant. Cette proportion démontre l’importance de cette caractéristique sexo-

spécifique chez les femmes auteures de délits sexuels.  

Les études démontrent que les liens interpersonnels qui unissent la femme et l’homme 

auteurs d’abus sexuels (délits perpétrés en co-délinquance) sont des liens intimes. Ils sont issus 

d’une relation conjugale, c’est-à-dire l’époux, le compagnon ou issus d’une relation 

interpersonnelle où un lien amoureux est engagé (Lewis et Stanley, 2000; Nathan et Ward, 2002).  

La littérature sur la co-délinquance s’est multipliée au cours des années et les chercheurs 

ont tenté de trouver des explications à ce phénomène et à cette caractéristique sexo-spécifique 

présente chez les femmes auteures de délits sexuels (co-délinquance). Dans sa revue de 
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littérature, Cortoni (2018) présente des mythes entourant les femmes qui commettent des délits 

sexuels. Elle met de l’avant la notion des stéréotypes socioculturels. Par exemple, la femme est 

souvent perçue comme nourricière, incapable de commettre des gestes à caractère sexuel. Elle 

fait ressortir également la notion de la « culture du déni » proposé par Denov (2004a). La culture 

du déni fait référence au refus de la population d’entrevoir la possibilité qu’une femme commette 

des délits sexuels en raison de son rôle de mère protectrice, soignante, non agressive et non 

sexuelle. Elle ajoute également la perspective rationnelle et justificative de Ford (2006) selon 

laquelle la femme agirait en raison d’une contrainte et de la coercition exercée par un homme.   

L’étude de Desfachelles (2014) démontre bien cette notion de coercition lorsqu’il est 

question d’actes sexuels perpétrés par des femmes. Son étude avait pour but d’approfondir les 

connaissances entourant cette population ainsi que le rôle de la femme dans la commission des 

agressions sexuelles en couple. L’échantillon final était constitué de 17 femmes incarcérées en 

France et judiciarisées pour des délits sexuels commis avec un partenaire. Les sources 

d’informations privilégiées dans cette étude ont été faites par l’entremise d’entretiens semi-

directifs, de fiches signalétiques ainsi que par la consultation de dossiers pénaux des femmes 

ayant participé à l’étude. Les données ont été récoltées exclusivement entre janvier et juillet 

2013. Parmi les résultats présentés dans l’étude, près de la moitié des participantes (6 

participantes) ont commis une infraction d’ordre sexuel en réponse à des motivations 

personnelles (agissement de leur propre chef). L’autre moitié de l’échantillon (7 participantes) dit 

avoir commis l’infraction sexuelle en réponse à la contrainte du conjoint (coercition). Divers 

facteurs explicatifs et motivateurs aux délits sont explorés par l’auteure. De cette analyse ressort 

la crainte de représailles, de rejet et d’abandon ainsi que la présence d’une pression ressentie.  

En conclusion, bien que certaines femmes qui commettent des délits sexuels agissent 

seules, certaines d’entre elles agissent avec un partenaire. Celui-ci est majoritairement de sexe 

masculin et typiquement le conjoint de la femme (Gillespie et al., 2015). Les principales 

motivations derrière la commission des délits sexuels sont diversifiées. Certaines des femmes  

disent être contraintes tandis que d’autres agissent de leur propre chef (sans coercition). Il est 

donc faux d’affirmer que toutes les femmes qui agissent en co-délinquance sexuelle sont forcées 

d’agir ainsi.  



8 
 

Les caractéristiques des victimes  

Diverses études se sont attardées aux caractéristiques des victimes des femmes qui 

agressent sexuellement, telles que l’âge, le sexe des victimes ainsi que la relation femme-victime. 

Les études ne s’entendent pas sur un âge spécifique chez les victimes des femmes auteures de 

délits sexuels. Par exemple, Lewis et Stanley (2002) indiquent que l’âge moyen des victimes serait 

de 9,7 ans. Nathan et Ward (2002), quant à eux, indiquent un âge moyen de 11 ans. La majorité 

des études établit cependant l'âge des victimes à moins de 16 ans lorsqu'il est question d'abus 

sexuels perpétrés à l'égard d'enfants (Lewis et Stanley, 2000; Vandiver et Walker, 2002).  

Afin de mieux comprendre l’agression sexuelle par les femmes, certaines études se sont 

intéressées aux différences d’âge des victimes entre celles qui agissent en compagnie d’un 

partenaire (en co-délinquance) et celles qui agissent seules. Pour sa part, Vandiver (2006) n’a 

démontré aucune différence significative quant à l’âge des victimes entre ces deux sous-groupes. 

Qui plus est, les recherches démontrent que l’âge des victimes chez les femmes auteures de délits 

sexuels est varié, bien que les victimes soient principalement d’âge mineur (12 ans et moins) 

(Cortoni et al., 2017). 

Des études ont investigué le sexe des victimes des femmes auteures de délits sexuels. 

Selon l’étude de William et Bierie (2015), les femmes auraient tendance à agresser sexuellement 

des victimes du même sexe dans 45% des incidents répertoriés dans son échantillon. Muskens et 

ses collaborateurs (2011) ainsi que Vandiver (2006) ont trouvé des différences significatives entre 

les femmes qui agissent seules et celles qui agressent en compagnie d’un co-délinquant. Les 

résultats démontrent que les femmes qui agressent en compagnie d’un partenaire (co-

délinquant) présentent une plus forte probabilité d’avoir des victimes de sexe féminin 

comparativement aux femmes qui agressent individuellement (plus forte probabilité de victimes 

de sexe masculin). Cortoni et ses collaborateurs (2017) se sont intéressés au sexe des victimes en 

tenant compte des données officielles et des enquêtes de victimisation. Les résultats démontrent, 

basés sur les données de victimisation chez les femmes auteures de délits sexuels en comparaison 

aux données officielles, que les victimes de sexe masculin (de 38,9% à 43,6%) sont plus prévalents 

que les victimes de sexe féminin (de 3,5% à 4,6%). Tout compte fait, les recherches illustrent que 
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le sexe des victimes d’actes sexuels par les femmes divergent selon le type d’échantillon examiné 

dans les études. 

Les relations qui unissent les victimes et les femmes auteures d’abus sexuels sont 

également abordées dans la littérature. De manière générale, l’ensemble des femmes 

connaissent leur victime. Dans les cas de co-délinquance, les victimes sont généralement l’enfant 

biologique ou l’enfant par alliance du couple (Vandiver, 2006; Williams et Bierie, 2015). Pour les 

délinquantes solitaires, les victimes sont également majoritairement connues de l’agresseur. Par 

contre, les liens qui les unissent sont davantage un lien de connaissances et/ou d’amitié (Williams 

et Bierie, 2015).    

Les caractéristiques du crime  

Les caractéristiques des délits sexuels (nature des gestes perpétrés) commis par les 

femmes ont été un sujet d’intérêt. Diverses catégories de gestes à caractères sexuels sont notées 

dans la littérature : par exemple, les caresses, l’utilisation d’objets ou encore la pénétration de la 

victime ou par la victime. 

Peter (2009) a comparé les gestes sexuels délictuels d’hommes et de femmes qui avaient 

victimisé des enfants. Les résultats ont démontré que les femmes avaient peu tendance à utiliser 

la pénétration (pénale ou digitale, avec des objets au niveau vaginal ou rectal) ou les contacts 

sexuels oraux, l’exploitation sexuelle (pornographie ou prostitution) ou le harcèlement sexuel 

contrairement à leurs homologues masculins. Selon ses résultats, les femmes utilisent davantage 

le toucher, les caresses ou les tentatives d’activités sexuelles au niveau des parties génitales ainsi 

que l’exposition des parties génitales à des fins sexuelles.  

Vandiver (2006) fait état des différences entre les femmes qui agissent de manière 

solitaire et celles qui agissent en compagnie d’un co-délinquant. Selon cette étude, les femmes 

solitaires sont portées à commettre des agressions sexuelles impliquant des objets, des caresses 

(forcées) ou encore à faire référence à leur statut d’autorité pour combler leurs besoins sexuels. 

En contraste, les femmes qui agissent en compagnie d’un partenaire commettent plus de gestes 

sexuels impliquant de la sodomie ou de la production/possession de matériel d’exploitation 

sexuelles d’enfants (images, vidéos).  



10 
 

Chez la population de femmes qui agressent sexuellement, il a été relevé qu’elles sont 

impliquées dans plus d’un type d’abus sexuels (Lewis et Stanley, 2000). Les délits sexuels seraient 

aussi différents selon l’implication du sexe des abuseurs. Par exemple, le taux de pénétration est 

plus élevé lorsqu’un homme est impliqué dans la perpétration des actes sexuels contrairement 

aux femmes qui agiraient seules (Nathan et Ward, 2002).  

Les caractéristiques des femmes qui commettent des délits sexuels  

Afin de bien comprendre un phénomène tel que celui portant sur la commission d’actes 

sexuels commis par des femmes, il est nécessaire de saisir les bases entourant cette 

problématique. La section suivante dresse un portrait de l’état des connaissances entourant les 

caractéristiques sociodémographiques des femmes qui commettent des délits d’ordre sexuel, 

leurs caractéristiques psychologiques ainsi que sur leurs trajectoires de vie.  

Les caractéristiques sociodémographiques 

Les recherches ont démontré que l’âge moyen des  femmes qui abusent sexuellement 

alors qu’elles sont repérées par le système se situe dans la trentaine (Desfachelles et Cortoni, 

2014; Nathan et Ward, 2002; Williams et Bierie, 2015). Elles seraient surtout de types 

caucasienne/hispanique (Vandiver 2006; Vandiver et Walker, 2002; Williams et Bierie, 2015). Elles 

ont un faible taux de réussite scolaire (Nathan et Ward, 2002) et proviennent de milieux 

socioéconomiques plus faibles (Desfachelles et Cortoni, 2014). Cependant, les études présentent 

une limite méthodologique, soit que les échantillons sont petits. Cette limite ne permet pas la 

généralisation des résultats. Malgré tout, les caractéristiques sociodémographiques des femmes 

qui commettent des délits sexuels sont concordantes d’une étude à l’autre.  

Les caractéristiques psychologiques  

La criminalité sexuelle commise par des femmes est souvent expliquée dans la littérature 

par la présence de problèmes de santé mentale chez cette population. Dans sa revue de 

littérature, Cortoni (2018) met de l’avant des études qui attestent la présence des problèmes de 

santé mentale chez les femmes qui commettent des délits sexuels. Il est donc vrai de dire que 

cette population présente des problèmes de santé mentale. Selon les données provenant du 

Service correctionnel du Canada (2009), 29% des femmes qui étaient incarcérées présentaient un 



11 
 

problème actuel de santé mentale à l’admission. Les résultats de Strickland (2008) ne font pas 

exception. Les femmes qui abusent sexuellement présentent plus de traits schizoïdes, limites, 

dépendants et de traumatismes vécus durant l’enfance (par exemple, traumatismes d’ordre 

physique, sexuel, émotionnel et de la négligence) comparativement aux délinquantes non 

sexuelles. Tardif et ses collaborateurs (2005) ont établi une relation chez les femmes qui abusent 

sexuellement, relation entre la victimisation antérieure et le développement des problèmes de 

santé mentale ultérieurs. Ces femmes présentent donc une fragilité quant au développement de 

problèmes de santé mentale à cause de divers facteurs dont leur passé traumatique. La prudence 

reste de mise en ce qui a trait aux associations erronées puisqu’aucune recherche n’a permis 

d’établir un lien causal entre les problèmes de santé mentale et la commission de crimes sexuels 

chez la femme (voir Cortoni 2018 pour une revue de la littérature sur le sujet). 

Les trajectoires de vie   

Afin de mieux comprendre comment les femmes se rendent à commettre des délits de 

nature sexuelle, certaines recherches ont examiné leurs trajectoires de vie. Desfachelles (2014) 

est la seule à avoir examiné spécifiquement les trajectoires de vie des femmes qui ont commis 

des délits sexuels en compagnie de leur conjoint. L’auteure a trouvé qu’une majorité des 

participantes ont présenté, durant leur enfance, au moins un des éléments suivants : un 

environnement familial négatif, une éducation incomplète, un mode de vie non conventionnel 

durant l’adolescence, un sentiment d’absence d’amour ainsi que des évènements traumatiques 

engendrant une faible estime de soi et/ou la recherche d’un individu agissant comme protecteur. 

L’étude relève également la présence d’un mode de vie familial instable et violent, caractérisé par 

une séparation parentale, des placements répétés ou des conflits parentaux.  

Elliott et ses collaborateurs (2010) ont étudié 43 femmes qui ont commis un délit sexuel à 

l’égard d’un enfant et qui ont été recommandées dans ce contexte à un organisme caritatif de 

protection de l’enfance au Royaume-Uni (Lucy Faithfull Fondation). Le but de leur étude était 

d’examiner les facteurs de risque et de protection afin de mieux comprendre les différents 

besoins de traitement. Les résultats étaient similaires à ceux de Desfachelles (2014), soit que la 

majorité de leur échantillon présente des antécédents de relations parentales difficiles, comme 

un attachement lacunaire ou du rejet parental. Ils ont aussi trouvé la présence d’une faible estime 
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de soi. Ils ajoutent que sur le plan relationnel, les participantes de leur étude présentaient des 

problèmes d’isolement social, une série de relations amoureuses antérieures instables ainsi que 

de l’exploitation et/ou des antécédents de violence dans leurs relations.  

D’autres chercheurs ont démontré que les auteures de délits sexuels présentent 

davantage de traumatismes liés à des expériences aversives durant l’enfance dont de la 

négligence sur le plan physique (privation de nourriture par exemple), sur le plan de la santé 

(déficits dans les soins médicaux par exemple) et des conditions de vie difficiles (Elliot et al., 2010; 

Strickland, 2008). Ils ont également remarqué qu’elles étaient plus susceptibles d’avoir vécu de la 

victimisation sur le plan émotionnel, physique ou sexuel. Les expériences de victimisation sexuelle 

chez les femmes auteures de délits sexuels représentent une majorité (Gannon et al., 2008; 

Levenson et al., 2015; Lewis et Stanley, 2000). D’ailleurs, Cortoni (2018) relève que les études 

indiquent que le taux de victimisation sexuelle parmi les femmes auteures de délits sexuels se 

situe entre 50 et 80%. L’ensemble de ces expériences s’inscrivent dans les trajectoires de vie de 

ces femmes et tend à influencer leur parcours de vie. Ces éléments peuvent agir comme facteurs 

de vulnérabilité quant aux problématiques futures et ce sont ces problèmes qui peuvent être liés 

à la criminalité et aux passages à l’acte.  

Les processus de passage à l’acte 

Les processus de passage à l’acte ont été explorés auprès d’échantillons de femmes 

auteures de délits sexuels. Le but était de comprendre le déroulement des passages à l’acte et les 

comportements associés. L’étude des processus de passages à l’acte aide à mettre à contribution 

les principaux facteurs qui les soutiennent.  

Gannon et ses collaborateurs (2008; 2013) ont été les premiers à étudier les processus de 

passages à l’acte chez les femmes auteures de délits sexuels. Dans leur recherche initiale de 2008, 

les résultats démontrent que les passages à l’acte sont influencés par différents contextes aversifs 

sur le plan affectif, comportemental, cognitif et contextuel antérieurs. Ces contextes aversifs ont 

engendré des vulnérabilités et un mode de vie inadapté chez ces femmes. Toujours selon Gannon 

et ses collègues, les passages à l’acte sont motivés par différentes intentions telles la gratification 

sexuelle, la proximité émotionnelle et sexuelle ainsi que pour des raisons instrumentales comme 
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par exemple la revanche ou l’humiliation. En 2013, Gannon et ses collaboratrices ont revisité leur 

modèle (Descriptive Model of Female Sexual Offender – DMFSO) à partir d’un nouvel échantillon 

de femmes qui ont été sentenciées pour des délits sexuels à l’égard d’enfants et en compagnie 

d’un partenaire (Gannon et al., 2013). Les résultats démontrent les motivations sous-jacentes 

selon trois différents modèles de passages à l’acte. Premièrement, le processus de passages à 

l’acte sous une « approche explicite » (Explicit-Approach Pathways) relève des motivations 

variées, telles que la recherche d’intimité, la revanche/l’humiliation, la gratification sexuelle ou 

pour des gains financiers. Deuxièmement, les auteures présentent un processus de passages à 

l’acte sous l’approche « d’évitant-dirigé » (Directed-Avoidant Pathways). Ce processus stipule 

deux motivations sous-jacentes aux abus, soit par peur du partenaire ou par intérêt de faire plaisir 

au partenaire pour générer une intimité. Finalement, le troisième processus de passages à l’acte 

est basé sur le modèle « implicite-désorganisé» (Implicit-Disorganised Pathways). Celui-ci met de 

l’avant des motivations similaires au premier processus de passages à l’acte (Explicit-Approach 

Pathways) en excluant les gains financiers. Il diffère aussi principalement sur le degré de 

planification que l’on retrouve dans le premier processus.  

DeCou et al. (2015) se sont intéressés à l’impact des trajectoires de vie sur les processus 

de passages à l’acte auprès de 24 femmes incarcérées pour des délits sexuels envers des enfants 

ou des adolescents. Les auteurs se sont plus particulièrement intéressés à l’impact de la 

victimisation antérieure, à la détresse psychologique et aux facteurs anxiogènes que ces femmes 

ont vécus. Les résultats mettent en évidence l’impact des difficultés relationnelles, mentales, 

personnelles et contextuelles sur les processus de passages à l’acte. Ils ressortent quelques 

distinctions par rapport aux résultats trouvés par Gannon et ses collaborateurs (2008). Le premier 

facteur de risque qui contribue aux processus de passages à l’acte selon Decou et al. (2015) est la 

consommation de substances intoxicantes. Le deuxième facteur de risque se trouve à être les 

difficultés d’autorégulation. Le dernier facteur de risque qui soutient les processus de passages à 

l’acte est les distorsions cognitives. Les auteurs émettent l’hypothèse que l’accumulation de ces 

facteurs de risque et de vulnérabilité favorise le passage à l’acte sexuel chez les femmes de leur 

échantillon.  
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Dans la littérature, ces études sont pionnières. Elles ont permis une meilleure 

compréhension des processus de passages à l’acte chez les femmes qui commettent des délits 

d’ordre sexuel. Or, elles présentent certaines limites, soit qu’elles n’ont pas distingué les femmes 

qui commettent des délits de façon solitaire et celles qui agissent en compagnie d’un partenaire. 

Pourtant, il a été démontré que la co-délinquance est l’une des principales caractéristiques sexo-

spécifiques chez cette population. Pour compenser à cette limite, Desfachelles (2014) a complété 

une étude portant sur les femmes auteures de délits sexuels qui ont agi en compagnie d’un co-

délinquant et à l’égard d’enfants. L’auteure a démontré que les trajectoires de vie de ces femmes 

ont un impact sur leurs passages à l’acte. Elle suggère un modèle qui tient compte des expériences 

aversives antérieures pour expliquer les processus de passages à l’acte. Parmi les expériences 

aversives figurent le développement de difficultés émotionnelles et affectives chez ces femmes 

(faible estime de soi, sentiment de ne pas être aimées, besoin d’être protégées) ainsi qu’une 

adolescence difficile (par exemple promiscuité sexuelle, grossesse précaire, fugues, placements). 

Elle explique que ces expériences contribuent au développement de difficultés relationnelles et 

amoureuses. Ces difficultés amènent les femmes de son échantillon à chercher un individu qui 

leur permet de se sentir aimées et protégées. C’est alors dans ces contextes que les femmes de 

son échantillon développent des relations amoureuses avec le co-délinquant. L’auteure 

démontre, à travers son modèle explicatif, que l’ensemble de ces expériences contribuent aux 

processus de passages à l’acte. Les principales motivations aux délits sexuels retrouvées parmi 

ses résultats sont de faire plaisir au co-délinquant par peur d’être abandonnées, l’évitement de 

victimisation sexuelle ou physique par le partenaire ou un échange de services tel que d’offrir au 

conjoint des relations sexuelles avec leurs enfants pour qu’elle puisse elle-même bénéficier de 

relations sexuelles ou de gains matériels (argent, nourriture, meubles).  

L’ensemble de ces recherches ont permis de mettre en lumière les trajectoires de vie de 

ces femmes auteures de délits sexuels ainsi que les processus de passages à l’acte. En regard aux 

processus de passages à l’acte chez cette population, il a été établi que différentes motivations 

sont sous-jacentes aux passages à l’acte. Les recherches restent embryonnaires sur le sujet. Il 

demeure primordial de poursuivre les recherches afin de mieux comprendre ce qui incite les 
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femmes à agresser sexuellement des enfants en compagnie d’un partenaire. Ces recherches 

pourront d’ailleurs permettre d’adapter les interventions et les futurs programmes. 

Les cognitions chez les co-délinquantes  

La plupart des connaissances sur les femmes qui commettent des délits sexuels portent 

sur les caractéristiques de cette population, sur les caractéristiques de leurs délits, sur la 

prévalence de la commission des actes de nature sexuelle et/ou sur les similitudes et les 

différences qu’elles présentent en comparaison à leurs homologues masculins. Peu d’études ont 

investigué la façon dont ces femmes parlent de leurs délits, et pourtant, il semble prioritaire de 

s’y attarder afin de mieux comprendre le phénomène et faire avancer les connaissances.  

L’une des premières études portant sur le sujet est l’étude exploratoire de Beech, Parrett, 

Ward et Fisher (2009). Cette étude avait pour but de traiter des cognitions et des motivations des 

femmes à partir du modèle proposé par Ward et Keenan (1999) et par Ward (2000). Le modèle 

portait sur les théories implicites (TI) des hommes auteurs de délits sexuels afin de déterminer si 

ces théories étaient également présentes chez les femmes auteures de délits sexuels. Les théories 

implicites présentes chez les hommes auteurs de délits sexuels sont les suivantes : 

« Uncontrallability », « Nature of harm », « Entitlement », « Dangerous World » ainsi que 

« Children as Sexual Objects ».  

Plus précisément, la théorie « Uncontrallability» fait référence à l’idée que le monde est 

incontrôlable et que les évènements de la vie (dont les abus sexuels) sont constitués d’actions qui 

ne font qu’arriver soudainement dans la vie de l’individu (tout bonnement par exemple). La TI « 

Nature of harm » se réfère à deux niveaux généraux de croyance : le premier étant qu’il existe 

des degrés de préjudices et le deuxième faisant référence au fait que les actes sexuels ne causent 

pas de préjudices aux victimes (ne sont pas dommageables). La TI « Entitlement » est basée sur 

l’idée principale que certaines personnes sont supérieures et plus importantes que d’autres. Ce 

statut de supériorité leur (les hommes qui agressent sexuellement des enfants) donnerait ainsi la 

permission d’assouvir leurs propres besoins sexuels sans égard aux besoins d’autrui. La théorie 

« Dangerous world » se base sur la croyance que le monde est dangereux, malveillant et que les 

autres sont susceptibles d’adopter des comportements abusifs et rejetants afin de promouvoir 
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leurs propres intérêts. Selon les auteurs, il existerait deux variations à cette théorie implicite. La 

première se réfère à l’idée que ces hommes auraient besoin de combattre ces comportements 

abusifs et de démontrer leur dominance et leur contrôle sur autrui. La deuxième se réfère à l’idée 

que ces hommes perçoivent que le monde des adultes est menaçant et peu fiable contrairement 

à celui des enfants, raison pour laquelle ces hommes se dirigent vers des enfants (et les abusent 

sexuellement). La théorie implicite « Children as Sexual Objects » fait référence à la croyance que 

l’enfant serait capable d’apprécier et de désirer la sexualité.  

Pour l’étude de Beech et al. (2009), le HMPS (Her Majesty’s Prison Service)  a facilité l’accès 

aux sources de données, de sorte qu’une population de femmes incarcérées pour des délits 

sexuels a été sélectionnée à travers les prisons publiques en Angleterre et au Pays de Galles. Les 

sources de données provenaient des rapports des établissements ainsi que d’entretiens semi-

structurés. Au début, l’étude incluait 28 participantes potentielles incarcérées pour des délits 

sexuels à l’égard d’individus de moins de 16 ans. De ce nombre, 15 femmes ont participé à l’étude. 

Les auteurs ont par la suite procédé à l’identification et à l’analyse des thèmes principaux se 

retrouvant dans les verbatim des participantes à partir des théories implicites identifiées par 

Ward et Keenan (1999).  

Les résultats de l’étude suggéraient que quatre des cinq schèmes motivationnels (théories 

implicites) élaborés chez les délinquants sexuels se retrouveraient aussi chez les femmes auteures 

de délits sexuels (Beech et al., 2009). Les explications fournies pour décrire ces quatre théories 

implicites diffèreraient selon le genre.  

Les résultats ont démontré que la TI « Uncontrollability » se modulait selon le fait que la 

femme « ne pensait pas correctement » (« they were not thinking straight », Beech et al., 2009, 

p. 206) et que cela les plaçait dans des situations de vulnérabilité (faiblesse de caractère, manque 

de force pour pouvoir empêcher les abus, l’influence du passé qui impacte les comportements 

abusifs envers leurs enfants : par exemple, la victimisation personnelle, l’expérience aversive 

relative aux liens d’attachement, les capacités parentales lacunaires, l’apprentissage à l’effet que 

la sexualité avait une valeur intrinsèque). Cette pensée se retrouvait chez 13 participantes (sur 15 

participantes au total).  
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La TI « Dangerous World » se modulait de façon sexo-spécifique aux femmes selon l’idée 

que l’environnement social est vu comme menaçant et que les intentions d’autrui sont 

malveillantes et destructives (présent dans le discours de huit participantes). En particulier, les 

auteurs précisent que la femme a tendance à percevoir l’homme (le co-délinquant) comme 

violent, menaçant à son égard et orchestrant les abus sexuels. Ils ajoutent également que les 

participantes ont eu tendance à nommer leurs craintes face au co-délinquant et qu’elles 

entretenaient la croyance que, si elles ne répondaient pas à leurs besoins (dont celui d’abuser 

sexuellement leurs enfants), ce serait elles qui seraient victimes.  

La TI « Children as Sexual Objects » est décrite par les auteurs selon trois manifestations 

différentes et spécifiques aux femmes qui abusent sexuellement leurs enfants (théorie implicite 

présente dans le discours de sept femmes sur 15). Premièrement, la théorie est modulée selon 

l’idée que les femmes entrevoient leurs victimes comme des adultes plutôt que des enfants, ce 

qui les rendrait compétents pour rendre leur propre décision (dont le consentement aux abus 

sexuels). Deuxièmement, les participantes ont admis avoir été sexuellement attirée et excitée par 

leurs victimes. Certaines d’entre elles ont déclaré avoir été en amour avec leurs victimes. 

Finalement, la théorie est modulée de façon sexo-spécifique aux femmes de sorte qu’elles disent 

croire que leurs victimes appréciaient les abus sexuels et qu’elles expérimentaient du plaisir vu 

l’absence de dénonciation.  

La TI « Nature of Harm » est associée à la perspective que la participante protégeait les 

victimes de préjudices plus sévères. Cette pensée se retrouvait chez trois participantes. Par 

exemple, la femme prétendait (à travers son discours) que si elle abusait les victimes, l’abus par 

le co-délinquant cesserait par cette même occasion.  

Beech et ses collaborateurs (2009) décrivent finalement une catégorie intitulée 

« Miscellaneous » (divers). Selon leur analyse, deux sous-thèmes ressortaient de leur échantillon, 

thèmes initialement proposés par Young, Klosko et Weishaar (2003). Ces auteurs décrivaient le 

thème « Subjugation ». Ce schéma signifierait que les femmes se soumettraient au contrôle de 

l’autre puisqu’elles se sentiraient contraintes. Cette soumission, qui pourrait être dû à une 

absence de prise de contrôle par la femme, leur permettrait d’éviter la colère, les représailles et 
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l’abandon du conjoint. Le deuxième schéma est « Self-sacrifice » qui se réfère à la croyance de 

volontairement répondre aux besoins d’autrui au détriment de leur propre satisfaction. Les 

résultats des auteurs ont démontré la présence de ces schémas dans un cas en particulier (une 

femme de leur échantillon). Cette femme soutenait l’idée qu’elle avait commis des délits sexuels 

à l’égard de ses enfants sous la contrainte du partenaire, en réponse aux besoins de celui-ci et 

afin d’éviter une agression personnelle.  

Gannon et ses collaborateurs (2012) ont également évalué si les théories implicites 

trouvées par Ward et Keenan (1999) pouvaient s’appliquer à leurs homologues féminins. Ces 

auteurs ont utilisé une méthode analytique similaire à l’étude de Beech et al. (2009). L’échantillon 

était constitué de 16 femmes qui ont abusé sexuellement des enfants. De ce nombre, le tiers avait 

précédemment participé à l’étude de Beech et ses collaborateurs (2009). Les résultats de leur 

analyse ont démontré des effets similaires à ceux trouvés par Beech et al. soit que les quatre 

théories implicites principales se retrouvaient dans le discours de ces femmes qui agressent 

sexuellement des enfants. Par contre, Gannon et al. (2012) ont offert des interprétations de ces 

théories qui différaient de celles présentées par Beech et al. (2009). Les auteurs ont démontré la 

pertinence de modifier certaines de ces théories implicites en tenant compte du contexte des 

femmes. 

Spécifiquement, les auteurs ont identifié chez la totalité de leurs participantes (16 femmes 

sur 16) un discours voulant que le co-délinquant soit dangereux. Ainsi, selon cette perspective et 

en raison des nuances présentes chez cette population, les auteurs suggèrent de référer cette 

théorie implicite au concept de « Dangerousness of Men/Males ».  

La théorie implicite « Uncontrollability » serait aussi différente pour les femmes qui 

agressent sexuellement des enfants en compagnie d’un partenaire. Les auteurs Gannon et al. 

(2010) ont trouvé que pour l’ensemble de leur échantillon (16 femmes sur 16), la théorie implicite 

« Uncontrollability » faisait référence au caractère incontrôlable de leurs actions sous trois 

différents thèmes. Le premier thème est que la vie est incontrôlable en raison de l’abus de 

substances (état d’intoxication). Le deuxième thème décrit le caractère incontrôlable de 

l’agression à cause de la victime. Les auteurs donnent l’exemple suivant : « I was just trying to 
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push him off me, like I said, he’s a 12-year-old boy and put it that way, he was heavy to move » 

(Gannon et al., 2012, p. 215).  Le troisième thème se base sur le caractère incontrôlable en raison 

du co-délinquant. Par exemple, la femme remet la faute de sa participation aux abus sexuels sur 

le partenaire.  

Les auteurs ont également modifié la théorie implicite « Children as Sexual Beings » qui 

est devenue « Victims as Sexual Beings ». Ils expliquent n’avoir trouvé aucune évidence en ce qui 

a trait à la notion universelle que l’ensemble des enfants sont perçus par ces femmes comme 

étant des êtres sexuels. Au contraire, près du deux tiers de leurs participantes entretenaient la 

vision que leurs victimes (victimes spécifiques versus victimes au sens général) étaient des êtres 

sexuels, qu’elles étaient particulièrement matures et sexuellement avancées pour leur âge et 

qu’elles appréciaient les abus sexuels.  

Gannon et ses collaborateurs (2012) s’entendent pour dire que la théorie implicite 

« Nature of harm » demeure similaire aux résultats trouvés par Beech et ses collaborateurs 

(2009). La majorité (13 femmes) de leurs participantes a présenté un discours à l’effet que leurs 

actions sexuelles (agressions sexuelles) n’étaient pas nécessairement dommageables pour leurs 

victimes. Les participantes ont pratiquement toutes présenté une vision à l’effet que leurs délits 

sexuels causaient moins de préjudices contrairement à ceux perpétrés par le partenaire (co-

délinquant).  

Les auteurs n’ont pas été en mesure de retrouver la théorie implicite « Entitlement », 

laquelle se base sur la croyance que l’agresseur est supérieur à autrui (Ward et Keenan, 1999). Ils 

ont cependant trouvé la croyance entretenue par leurs participantes à l’effet que les hommes 

auraient tous les droits, dont celui de prendre le contrôle dans la relation (« Entitlement of 

males ») et de s’engager dans des activités sexuelles (agressions sexuelles) avec la victime. La 

théorie implicite est donc nuancée de manière sexo-spécifique. Cette TI s’est retrouvée dans 

presque un tiers des discours des participantes (sept femmes).  

Bien que deux études (Beech et al., 2009; Gannon et al., 2012) rapportent des résultats 

sexo-spécifiques des schèmes de pensée (théories implicites) entourant le passage à l’acte chez 

les femmes auteures de délits sexuels, il n’en demeure pas moins que ces études comportent 
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plusieurs limites, dont le chevauchement au niveau des échantillons. Ainsi, les connaissances sont 

en fait basées sur un échantillon total de 25 femmes auteures de délits sexuels. De plus, les 

auteurs des deux études ont basé leurs analyses des cognitions sur un modèle de théories 

implicites développé pour les hommes auteurs de délits sexuels sans égard aux particularités 

spécifiques aux femmes alors qu’il est établi depuis longtemps qu’elles constituent un groupe 

distinct qui nécessite la construction de connaissances basées sur leur propre sous-groupe et non 

adaptées à partir des recherches sur les hommes (Brown et Gelsthore, 2022).  

La littérature établie jusqu’à présent sur les cognitions qui motivent le passage à l’acte 

chez les femmes qui agressent sexuellement est limitée et insuffisante. Il est donc difficile 

d’établir des schèmes de pensées généralisables à l’ensemble des femmes qui agressent 

sexuellement des enfants. Le manque de recherches et l’absence de diversification des 

échantillons sont notables. La littérature a démontré la pertinence de s’intéresser à cette 

population afin de bâtir des connaissances qui lui sont propres et non de manière comparative.
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Chapitre 2 – La problématique  

Bien que les données officielles démontrent un faible taux de prévalence (2%) des délits 

sexuels commis par les femmes, les données auto-révélées établissent un portrait différent. Les 

femmes représenteraient plutôt 12% des auteurs de délits sexuels lorsque les données auto-

rapportées sont prises en considération (Cortoni et al., 2017). L’ampleur du phénomène est 

beaucoup plus importante qu’estimée dans la présentation des résultats des données officielles 

rapportées par les corps policiers par exemple. La question portant sur la criminalité sexuelle des 

femmes a longtemps été assourdie pour diverses raisons. Parmi celles-ci se trouvent divers 

stéréotypes relatifs au genre comme par exemple la vision populaire entourant le rôle des 

femmes en tant que « nourricières, protectrices, non agressives » (Cortoni, 2018) et incapables 

de gestes d’une telle nature (Cortoni et Desfachelles, 2017). Au fil des années, les recherches ont 

pris de l’expansion possiblement en raison de la constatation quant à l’ampleur du phénomène. 

L’intérêt à bâtir les connaissances sur cette population grandit donc peu à peu depuis la dernière 

décennie.   

Les premières recherches se sont principalement attardées à l’exploration des 

caractéristiques des femmes qui commettent des délits sexuels (Lewis et Stanley, 2000; Nathan 

and Ward, 2002; Vandiver et Walker, 2002). Parmi ces études, certains chercheurs se sont 

intéressés à la comparaison entre ces femmes qui commettent des délits sexuels et leurs 

homologues masculins. L’une des principales distinctions retrouvées chez cette population 

(femmes) se trouve dans la perpétration des actes sexuels de manière solitaire ou en co-

délinquance. Il a été estimé qu’une vaste majorité de ces femmes qui agressent sexuellement 

agiraient en présence d’un co-délinquant, majoritairement le conjoint de celles-ci (Gillespie et al., 

2015; Muskens et al., 2011; Vandiver, 2006; Williams et Bierie, 2015). Leurs victimes semblent 

être davantage des individus connus et principalement l’enfant du couple (biologique ou par 

alliance) dans les cas de co-délinquance (Vandiver, 2006; Williams et Bierie, 2014).  

Les études portant sur les femmes qui agressent sexuellement demeurent à ce jour 

limitées, notamment en ce qui concerne les processus cognitifs qui soutiennent le passage à 
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l’acte. L’étude de Beech et al., (2009) se trouve à être la première étude qui s’est attardée aux 

cognitions présentes chez ces femmes qui commettent des abus sexuels. Les résultats suggèrent 

que les femmes présentent certaines théories implicites identiques à celles des hommes. Par 

contre, le modèle d’analyse des résultats utilisé se basait sur le modèle développé par Ward 

(2000), qui porte sur les cognitions présentes chez les délinquants sexuels. Gannon et ses 

collaborateurs (2012) ont repris une grande partie du même échantillon afin d’approfondir de 

façon plus sexo-spécifique les résultats trouvés préalablement. Ces auteurs ont établi plusieurs 

différences de cognitions entre les hommes et les femmes auteurs de délits sexuels. Malgré les 

avancées, ces études comprennent des limites importantes. Parmi ces limites se trouve la 

difficulté de généralisation des résultats en raison de l’utilisation d’un même échantillon pour 

générer des conclusions supplémentaires. De plus, cet échantillon ne tient pas compte de la 

caractéristique principale lorsqu’il est question de délits d’ordre sexuel commis par des femmes, 

soit la perpétration de ces actes en compagnie d’un partenaire. Il est donc difficile de savoir 

spécifiquement si les schèmes de pensées des femmes qui commettent leurs délits sexuels en 

compagnie de leur conjoint diffèrent de celles des femmes qui commentent leurs délits sexuels 

seules.  Une autre limite se trouve dans la transposition des théories implicites retrouvées chez 

les délinquants sexuels à leurs homologues féminins. Cette méthode présente une importante 

limite, c’est-à-dire que les données sont analysées selon un cadre masculin alors que les femmes 

qui commettent des délits sexuels présentent des caractéristiques sexo-spécifiques. Cette 

spécificité remet donc en perspective le modèle d’approche des études antérieures qui transpose 

les résultats trouvés chez les hommes auteurs de délits sexuels à leurs homologues féminins.   

Les études qui portent sur la manière dont les femmes qui commettent des délits sexuels 

pensent sont peu nombreuses et certaines limites y sont associées. La façon dont cette 

population réfléchit par rapport à leurs passages à l’acte est trop peu documentée. Les auteurs 

qui se sont intéressés à la question n’ont pas réussi à établir des connaissances sur les cognitions 

spécifiques aux femmes qui commettent des délits sexuels à partir d’un modèle neutre. La 

majorité de ces auteurs se sont basés sur les théories implicites présentes chez les délinquants 

sexuels. Ceci explique donc la nécessité que des recherches soient faites pour pallier à cette 

limite. La présente étude permettra un nouvel éclairage sur la question des pensées présentes 
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chez ces femmes qui commettent des délits d’ordre sexuel en compagnie de leur conjoint. Elle 

mettra en lumière la façon dont cette population parle de ses délits à partir du discours de ces 

femmes, sans se baser sur les modèles établis chez les délinquants sexuels.   

La présente recherche a pour but de faire ressortir les thématiques exprimées par des 

femmes qui agressent sexuellement des enfants en compagnie de leur conjoint lorsqu’elles 

parlent de leurs délits. L'étude permettra de mieux comprendre comment ces schèmes de 

pensées contribuent aux passages à l’acte parmi un échantillon de femmes françaises. Plus 

spécifiquement, l’étude a pour but d’approfondir les connaissances entourant les pensées des 

femmes qui se retrouvent dans un couple co-agresseurs sexuels, la relation, l’interaction et le rôle 

des cognitions dans les passages à l’acte à partir d’une analyse secondaire de données. 

L’échantillon est généré à partir de 16 entretiens semi-dirigés. Ces entretiens ont été effectués 

par Marion Desfachelles (2014).



 
 

 

CHAPITRE 3 :  

LA MÉTHODOLOGIE  

 



26 
 

 

Chapitre 3 – La méthodologie 

La présente recherche avait pour but de comprendre de quelle manière les femmes qui 

agressent sexuellement parlent de leurs délits afin de mieux comprendre comment leurs pensées 

contribuent aux passages à l’acte. Cet objectif a pu être réalisable grâce à l’utilisation de la 

méthodologie qualitative. La méthodologie qualitative est une approche épistémologique basée 

sur la compréhension. Elle est fondée sur la recherche de sens et tient compte du caractère 

subjectif. Elle favorise la mise en relief du participant au centre de l’interaction ainsi qu’au cadre 

personnel de référence des individus (Baribeau et Royer, 2012). Les caractéristiques de cette 

méthodologie ont été essentielles pour permettre une analyse approfondie des principaux 

thèmes relevés à travers le discours des femmes qui ont commis des délits sexuels en compagnie 

d’un partenaire.  

Les données  

Les données pour la présente étude provenaient de l’étude de Desfachelles (2014). Sa 

recherche avait pour but de mieux comprendre ce qui se passe au sein du couple délictuel chez 

un échantillon de femmes auteures de délits sexuels qui ont agi en compagnie d’un partenaire.  

L’entrevue qualitative a été privilégiée pour la méthodologie. Les femmes étaient 

amenées à se livrer librement sur divers thèmes portant sur le déroulement de leur vie. Les 

principaux thèmes abordés dans l’entrevue portaient sur leur enfance, leur adolescence, leur vie 

scolaire, sociale, amoureuse, familiale et maritale. Un formulaire de consentement a été signé 

par chacune des participantes. Ce formulaire incluait le consentement pour l’utilisation future des 

données (voir Annexe 1).  

L’étude originale a été approuvée par le Comité d’éthique de la recherche de la Faculté 

des arts et des sciences (Certificat CERFAS-2013-14-074-D; voir annexe 2). Les données ont été 

anonymisées lors de la collecte de données pour l’étude de Desfachelles (2014). Elles ont été 

transmises anonymisées pour la présente étude. L’utilisation secondaire de ces données dans la 

présente étude a été approuvée par le Comité d’éthique de la recherche – Société et culture (CER-

SC) de l’Université de Montréal (Certificat CERSC-2021-015-D; voir Annexe 3).  
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L’échantillon  

L’échantillon final incluait 17 femmes judiciarisées et incarcérées en France pour des délits 

sexuels commis avec un co-délinquant. Une participante a été retirée de l’échantillon pour le 

présent mémoire en raison du manque de compréhension dans son discours (contenu de 

l’entrevue inaudible). Le nombre final de participantes à l’étude est de 16. 

Les femmes qui ont participé à l’étude ont commis des gestes à caractère sexuel en 

compagnie d’un partenaire. Le partenaire était majoritairement le conjoint de l’union. Deux des 

participantes ont perpétré les gestes en compagnie d’un amant (aucune vie conjointe). Le co-

délinquant était dans 10 situations, le père d’au moins un enfant et dans 7 situations, le beau-

père. Seize participantes ont commis les gestes sur leurs enfants tandis qu’une seule participante 

a été condamnée pour des délits commis sur ses petits-enfants. Il a été impossible d’estimer de 

manière exacte en raison du retrait d’un entretien de l’étude initiale le nombre de femmes qui 

ont agressé sexuellement leurs enfants ou leurs petits-enfants et si le co-délinquant était le père 

ou le beau-père. Le nombre moyen de victimes était de 4. L’âge des victimes au début des 

agressions variait de quelques mois à 17 ans. La durée des agressions variait d’une seule fois à 11 

ans, avec une moyenne de 5 ans et demi.  

L’âge moyen des femmes qui ont participé à l’étude était de 40 ans au moment de 

l’arrestation et de 33 ans au début des faits reprochés. Les peines d’incarcération variaient entre 

6 et 20 ans.  

La stratégie analytique  

Dans le cadre de l’étude actuelle, la recherche a consisté à une analyse secondaire de 

données. L’analyse secondaire de données est une méthode couramment utilisée dans le cadre 

des recherches scientifiques. Dionne et Fleuret (2016) abordent la notion de l’analyse secondaire 

de données sous différentes formes, dont une méthode qui permet l’utilisation des données 

existantes et passées et d’en faire une seconde utilisation. Les auteurs ont également indiqué que 

ce type d’analyse permet l’accessibilité à des données intègres et à des données rares.  

L’analyse secondaire des données dans le cadre du présent mémoire a été réalisée à partir 

de 16 entretiens semi-dirigés qui ont été effectués par M. Desfachelles (2014). Un entretien a été 
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exclu en raison du caractère inaudible de l’enregistrement. Johnston (2017) explique que certains 

critères doivent être rencontrés et vérifiés afin de s’assurer que l’utilisation secondaire de 

données est valable. Le but de l’étude actuelle est de faire ressortir la manière dont les femmes 

parlent de leurs délits sexuels commis à l’égard d’enfants en compagnie de leur conjoint dans 

l’optique de mieux comprendre comment ces pensées contribuent au passage à l’acte. Les 

objectifs initiaux et la nature des thèmes abordés durant les entretiens semi-dirigés de l’étude de 

Desfachelles (2014) étaient suffisamment larges pour permettre cette analyse secondaire. 

L’analyse thématique du discours a été la formule analytique privilégiée. Cette analyse a permis 

d’extraire les façons dont les participantes parlent de leurs délits, sous forme de thématiques 

communes ou atypiques.  

Pourquoi choisir l’analyse thématique du discours en méthodologie  

L’analyse thématique du discours consiste en une approche méthodologique qui place le 

discours d’un individu au centre de la réflexion. Elle a été primordiale pour la présente étude 

parce qu’elle a permis de comprendre comment ces femmes parlent, réfléchissent ou justifient 

les délits sexuels commis à l’égard d’enfants avec le co-délinquant. L’intérêt de cette approche 

méthodologique apparaît important puisqu’elle tient compte des paroles des individus au cœur 

du discours, laissant peu d’espace à l’interprétation (Hernandez et Gruau, 2002). Selon Eisenhart 

et Johnstone (2012), l’analyse thématique du discours est une approche qui interpelle 

directement le locuteur et ses formes de langage. Ils ont également indiqué que cet angle 

d’approche permet non seulement d’en apprendre sur les paroles d’un individu au premier degré 

(au sens propre), mais de tirer des idées sous-jacentes aux propos. Cette combinaison de 

caractéristiques dans l’analyse thématique du discours a permis d’en faire une application intègre 

lors de l’interprétation des résultats.    

Procédure d’analyse  

L’analyse thématique du discours est basée sur un processus en étapes. Paillé et Mucchielli 

(2012) spécifie que l’analyse thématique du discours permettait de résumer les principaux 

thèmes évoqués par un individu. Ce type d’analyse propose d’identifier des thèmes explicatifs et 

justificatifs qui peuvent survenir au cours de la pensée chez des individus. En l’occurrence, c’est 
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ce qui a ressorti comme pensée chez les participantes à la suite de passages à l’acte de nature 

sexuelle sur des mineurs (leurs enfants) en compagnie d’un conjoint.  

L’analyse thématique du discours est une procédure en 6 étapes. Ces étapes ont été 

proposées notamment par L’Écuyer (1987). La première étape a consisté à prendre connaissance 

de l’ensemble des entrevues. Cette prise de connaissance permet d’effectuer une pré-analyse. La 

deuxième étape a porté sur l’identification des unités narratives. Les unités narratives consistent 

à séquencer des extraits à travers le discours, extraits qui forment une cohérence et des unités 

de sens pour former un tout. Lorsqu’il est question du discours, les individus ont tendance à 

rapporter des éléments dans une suite logique. Le découpage des unités narratives peut donc 

être très varié. Elles peuvent être un mot, une phrase, une idée ou autres. L’Écuyer (1987) 

précisait d’ailleurs que les unités narratives doivent être exclusivement liées à un sens complet. 

Par exemple, dans la séquence suivante, le discours de la participante (E01) fait référence à une 

seule unité narrative puisqu’elle constitue un sens complet, une idée, soit celle où la participante 

parle de sa relation avec le co-délinquant.  

Sa manipulation si vous voulez, comme c’est une personne qui aimait bien… qui 
recherchait à être beaucoup aimée, qui avait besoin de beaucoup d’amour. Donc je 
lui donnais tout l’amour que je pouvais lui donner puisque je l’avais placée sur un 
piédestal euh… Plus que Dieu, plus haut que la plus grande chose qui puisse exister. 
Donc je lui passais un peu tous ses caprices et … à partir du moment où il mettait… 
comment expliquer ? Ça s’est fait petit à petit l’engrenage. 

Cette troisième étape a consisté à codifier les unités narratives en catégories thématiques. 

Cette étape a permis d’identifier des catégories de thèmes émergents à partir du discours des 

participantes. Les principaux thèmes observés sont « frappants, […] inusités […] ou surprenants » 

(Paquette, 2018, p.42). L’Écuyer (1987) parle de cette étape comme le processus de 

catégorisation et de classification. Plus précisément, cette étape consiste à regrouper les unités 

narratives en thèmes afin de mettre en évidence une signification complète du thème analysé. 

L’étape 3 consiste donc à regrouper les unités narratives qui touchent la façon dont les 

participantes parlent de leurs délits. La quatrième étape a consisté à unifier les catégories 

thématiques afin de dénombrer les énoncés pour chacune des classifications thématiques. Par 

exemple, dans la séquence suivante, le thème choisi a été celui de la consommation de 
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substances (entretien 07) : « Eh ben il me faisait mettre le doigt dans…déjà…donc le doigt, je sais 

plus si c’est le doigt…voilà quoi, dans le vagin de ma fille, du fait que…parce que moi je [ne] voyais 

pas ce qu’il mettait dans le verre ».  

La cinquième étape a consisté à faire une description scientifique des thèmes émergents. 

Cette cinquième étape a consisté à revoir, à définir et à comparer les thèmes émergeants, car 

bien définir ceux-ci permet de comprendre le sens donné au discours et d’éviter les biais 

méthodologiques (par exemple de nommer deux thèmes différents, mais qu’ils signifient la même 

chose). La sixième et dernière étape porte sur la conceptualisation des thématiques (organiser en 

concepts les différents thèmes) pour mieux analyser les données recueillies et pour permettre la 

présentation d’une analyse scientifique.  

L’analyse thématique du discours des participantes permet ainsi de faire ressortir les 

principaux thèmes avancés par celles-ci lorsqu’elles parlent de leurs délits et donc de mieux 

comprendre comment ces processus cognitifs contribuent au passage à l’acte. Cette méthode 

d’analyse a permis de dresser un portrait quant à la manière dont ces femmes parlent de leurs 

délits sexuels commis à l’égard de leurs enfants et en compagnie d’un partenaire (conjoint).
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Chapitre 4 – Présentation et analyse des résultats  
Les analyses thématiques ont relevé trois thèmes principaux, dont deux avec des sous-

thèmes,  qui ressortent dans le discours des femmes qui abusent leurs enfants en compagnie d’un 

partenaire intime. Ainsi, les femmes dans l’étude expliquent leur participation aux délits sexuels 

en remettant le blâme sur des éléments externes à elles-mêmes (blâme externe – thème 1), sur 

le pouvoir du conjoint dans la relation amoureuse (thème 2) ainsi que sur la primauté de leurs 

choix personnels (thème 3). Le tableau 1 présente brièvement les thèmes et sous-thèmes 

retrouvés dans le discours des participantes de l’étude. 

Tableau 1 : Thèmes et sous-thèmes retrouvés dans le discours des femmes de l’échantillon 

 

4.1. Thème 1 : Blâme externe  

La totalité des participantes (16 femmes sur 16) blâmaient leurs délits sur des facteurs 

externes même si elles reconnaissaient leur participation dans les délits sexuels. Les analyses ont 

permis également de relever cinq sous-thèmes de blâme externe : la responsabilité est mise sur 

la victime (sous-thème 1), sur le partenaire intime (sous-thème 2), sur des états de consommation 

(sous-thème 3), sur des vulnérabilités personnelles (sous-thème 4), sur un climat de peur, 

d’emprise et de violence (sous-thème 5).  

4.1.1. Blâme sur la victime 

Dans la présente étude, huit femmes sur 16 ont adopté un discours dans lequel elles 

exprimaient que la victime était en partie responsable de la perpétration des délits de nature 

Tableau 1 : Thèmes et sous-thèmes retrouvés dans le discours des femmes de l’échantillon 

Thèmes Sous-thèmes 

(1) Blâme externe 

(1.1) Blâme sur la victime 

(1.2) Blâme sur le partenaire intime 

(1.3) Blâme sur les états de consommation 

(1.4) Blâme sur les vulnérabilités personnelles 

(1.5) Blâme en raison de la présence d’un climat de 
peur, d’emprise et de violence 

(2) Pouvoir du conjoint dans la relation 
amoureuse 

--- 

(3) « Moi avant la victime » Primauté du 
bien-être personnel 

(3.1) Choix de plaire au partenaire pour obtenir des 
bénéfices personnels 

(3.2) Mon bien-être personnel avant celui de la victime  
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sexuelle. Les femmes de l’étude ont mis la responsabilité sur la victime en disant qu’elle était 

consentante et qu’elle avait désiré les abus sexuels comme démontré dans l’exemple suivant 

(entretien 01) :  

Maintenant je me pose des questions. Ce qui n’enlève pas ce que j’ai fait moi dans 
tout ça. Je me pose des questions. [La victime] avait treize ans à ce moment-là, on n’a 
pas forcément la manière de décider tout ça ; mais euh … on lui avait posé la question 
de savoir si elle voulait rentrer dans le jeu sexuel, et elle avait répondu « oui ». Est-ce 
que … Là c’est la question que je me pose encore tous les jours et j’aurais besoin de 
discuter avec elle pour le savoir réellement. C’est pour autant que ça va changer quoi 
que ce soit, mais… Savoir si elle a fait ça… Pourquoi elle a dit oui et elle [n’] a pas dit 
non. 

Une autre participante (entretien 05) a justifié les abus sexuels commis par le fait que la 

victime était amoureuse du co-délinquant. Elle explique ne pas avoir pu empêcher sa fille (sa 

victime) de quitter pour un séjour à l’étranger avec le co-délinquant puisque sa fille était 

amoureuse de lui : « […] Et puis moi l’imbécile, je l’ai laissée partir, elle avait quinze ans et de 

toute façon je n’aurais pas pu l’empêcher d’y aller, parce qu’elle était amoureuse de ce gars. […] 

Oui. Ma fille était amoureuse de ce mec, ça c’est clair. » Selon le discours de la participante, ce 

serait à partir de ce moment que le co-délinquant a initié les contacts sexuels (demande de photos 

à caractère pornographique).  

La participante de l’entretien 08 a justifié sa participation dans les abus sexuels en 

spécifiant : « Quand elle (en parlant de sa fille de 15 ans et victime du délit) trouvait un toit sous  

[sur] la tête, elle repartait et trois, quatre fois comme ça. Malgré que son père lui ait fait subir des 

saloperies, elle revenait quand même. » La participante remet donc le blâme sur sa victime en la 

tenant responsable de ses retours au domicile familial malgré les abus qu’elle subissait lorsqu’elle 

s’y trouvait.  

4.1.2. Blâme sur le partenaire intime  
La majorité des femmes de l’étude parlent de leurs délits sexuels comme étant le résultat 

des pressions subies par le partenaire intime. Cet élément était présent dans 11 des 16 entrevues. 

Ces 11 participantes ont discuté de la manière dont le partenaire intime a initié les abus sexuels 

et a incité la femme à commettre les abus subséquents.  
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Dans le premier exemple (entretien 04), la femme remet la faute sur le co-délinquant en 

spécifiant : « Donc pour eux (pour le système judiciaire), j’étais complice avec lui et c’est lui qui 

m’a poussée à faire tout ça […]. » Elle ajoute également : « Ben il m’a fait faire des choses que je 

ne voulais pas sur mes enfants […]. »  À travers son discours, elle explique n’avoir eu aucun 

pouvoir d’agir puisque son conjoint la manipulait et était violent.  

Dans le deuxième exemple (entretien 15), la participante évoque: « […] Mes enfants ont 

fait ce qu’il fallait (en parlant de la dénonciation), c’est leur père, c’est … tout ça de toute façon 

c’est la faute à leur père […].» Elle explique avoir eu connaissance des abus sexuels pour la 

première fois alors qu’elle a pris sur le fait son conjoint et sa fille. Elle explique n’avoir eu d’autres 

choix que de privilégier le silence considérant les menaces subies par son conjoint.   

4.1.3. Blâme sur les états de consommation  

Huit participantes ont souligné avoir été sous l’influence de substances. À la lumière de leur 

discours, ce sont ces substances qui seraient responsables des actes sexuels perpétrés. Ces 

participantes ont mentionné avoir été droguées par des substances intoxicantes sans leur 

consentement. Elles expliquent avoir été dans un état second à cause de cette consommation, ne 

leur permettant pas de consentir aux abus sexuels. Une participante parmi les huit qui ont 

présenté ce discours a blâmé sa participation aux délits sur le traitement pharmacologique qu’elle 

prenait pour traiter sa condition psychiatrique (dépression). Selon cette participante, le 

traitement pharmacologique, bien que pris de manière volontaire, aurait eu un impact sur sa 

conscience lors des abus sexuels (entretien 05) : 

Ben ce n’est pas moi. Je [ne] suis pas la [nom de la femme] quoi. Parce que je me dis 
ce n’est pas possible que j’aie pu faire ça. Et je me le dis encore, ce n’est pas possible, 
du pourquoi du comment je suis ici. […] Je n’étais pas moi. Avec le traitement que je 
prenais, pour moi c’était impossible que j’avais [j’aie] fait ça sur mes enfants. 

La participante de l’entretien 02 a mentionné que son conjoint mettait des substances 

(drogues) dans ses breuvages, ce qui la rendait incapable de juger adéquatement de ses actes 

envers sa fille : « […] Il mettait des trucs dans le verre, on ne sentait pas, on ne savait pas ce que 

c’était. […] C’est quand même bizarre, on croirait que c’était… toute façon, j’étais dans un état 



35 
 

second, ça c’est sûr. Ça c’était…  […] Parce que moi sur le coup, j’étais dans un état second 

surement, mais bon. » 

Une autre participante (entretien 07) a révélé que sa participation n’était pas de sa 

responsabilité puisqu’elle avait été droguée par son conjoint (également le père de la victime). 

L’exemple suivant fait état d’une discussion entre la participante et sa victime alors que la 

participante souhaite revenir sur les évènements : « "Je ne sais pas, on va discuter de ce qui s’est 

passé!" Et c’est là qu’elle m’a dit : "Oui, de toute façon je veux plus en parler." Mais j’ai dit : "Tu 

ne comprends pas que j’ai été violée et par ton père et pis l’autre (en parlant d’un ami de son 

conjoint, lequel était également impliqué dans les abus sexuels), j’ai été droguée et tout, c’est là 

que je t’ai fait du mal (en parlant des abus sexuels)". » Elle ajoute également : « Eh ben il me 

faisait mettre le doigt dans…déjà…donc le doigt, je sais pu si c’est le doigt….voilà quoi, dans le 

vagin de ma fille, du fait que….parce que moi je ne voyais pas ce qu’il mettait dans le verre. » 

4.1.4. Blâme sur ses vulnérabilités personnelles 

Sur les 16 participantes, cinq ont justifié leur participation dans les délits sexuels par leurs 

vulnérabilités personnelles, mais sans nécessairement préciser de manière exacte de quelles 

vulnérabilités personnelles il s’agissait. Certaines participantes ont tout de même spécifié qu’à 

l’époque (au moment des délits), elles étaient faibles et influençables, raison pour laquelle elles 

se sont engagées dans la réalisation de délits sexuels avec le conjoint. Une seule participante 

parmi les cinq femmes qui ont présenté ce type de discours a justifié sa participation aux abus 

par sa propre victimisation sexuelle. Cette participante explique avoir agi de la sorte puisqu’elle 

était elle-même victime de violence sexuelle de la part du conjoint (entretien 07) : « […] Mais 

autrement….oh non, et tout ce que j’ai fait, ça me ronge, c’est un peu délicat parce que bon j’ai 

été violée et droguée en même temps […].» Elle fait donc état de ses vulnérabilités personnelles 

en se basant sur le fait d’avoir notamment été violée pour expliquer sa participation dans les abus 

sexuels. Voici un autre exemple des analyses soutirées (entretien 03) en lien avec les 

vulnérabilités personnelles à titre de justification : 

Ouais! Ah ouais! Faible et influençable, ouais. Parce que je dis oui à tout, plus 
maintenant, maintenant j’arrive à dire non, mais au début,  je disais toujours oui, oui, 
oui, oui! Pis un jour j’ai fait….ben il y a que trois ans maintenant, que je dis : "Non, 
non, non!" Mais avant c’était toujours oui, oui, oui, dès qu’on me demandait quelque 
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chose, j’avais tellement peur, j’étais tellement influencée pis tout, que je disais 
toujours oui, je disais toujours amen. 

4.1.5. Blâme en raison de la présence d’un climat de peur, d’emprise et de violence   

Douze des 16 participantes ont justifié leur participation aux actes sexuels en mettant le 

blâme sur la peur de leur conjoint et l’emprise que ce dernier avait sur elles. Elles expliquaient 

également leur participation par la violence qu’elles subissaient de leur conjoint. Par exemple, la 

participante de l’entretien 05 soulève ses craintes de représailles si elle ne répondait pas aux 

désirs du co-délinquant :  

[…] Hum…parce que j’ai fait les photos avec [la victime] dans des postures, c’est sûr 
pas catholiques, parce que c’est lui qui exigeait les poses, hein, c’est lui qui les 
exigeait. Et il nous disait : "Je veux ça, ça, ça!" Et on avait intérêt à l’envoyer, et 
d’ailleurs, elle comme moi, on était…on était morte de trouille, si on ne les envoyait 
pas en temps et en heure. […] On jouait le jeu parce qu’on sauvait notre peau. 

Cette peur dont les participantes ont parlé est expliquée dans leur discours par l’emprise que le 

conjoint avait sur elles. Par exemple, cette même participante (entretien 05) a évoqué :  

[…] Mais bien sûr, mais bien sûr, mais bien sûr! Tomber entre les griffes d’un…d’un 
prédateur sexuel qui m’a fait faire des choses même contre votre propre volonté. […] 
Mais on marche sur la tête, bien sûr qu’on marche sur la tête, mais j’assume, je suis 
obligée d’assumer, mais aussi c’était sous emprise, même si c’était une domination, 
même s’il avait aboli ma volonté et mon discernement. 

Elle ajoute : « Il a progressivement pris le contrôle de la famille, parce qu’à l’époque, j’étais seule 

et désemparée quoi, dans la détresse totale sur tous les plans. » Elle voulait donc faire état de 

l’emprise que son conjoint avait sur elle.  

Parmi les 12 participantes, sept d’entre elles ont affirmé que leur participation dans les 

délits sexuels s’expliquait par la violence qu’elles subissaient par le partenaire intime. Par 

exemple, la participante de l’entretien 07 a spécifié : « J’ai dit : "J’ai jamais fait ça!" Il me dit : "Si 

tu ne fais pas ça, de toute façon, tu ne reverras plus ta fille et ni ton fils!" Eh ben, il fallait mieux 

que j’exécute, du fait que j’avais été violée par [co-délinquant] et tout, voilà quoi j’ai ….j’en 

pouvais plus. » Une autre participante (entretien 09) a mentionné n’avoir eu d’autres choix aussi 

en raison de la violence subie par son conjoint : « […] À l’heure d’aujourd’hui, je m’en veux 

énormément, parce que je me dis ben, il aurait peut-être été reconnu coupable de tous ses… de 
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la violence déjà qu’il avait mis par moi, qu’il avait mis à mon égard. Et puis ben voilà, de sa 

violence, il est arrivé ça (faisant référence aux abus sexuels). » 

4.2. Thème 2 – Pouvoir du conjoint dans la relation amoureuse  

 Les résultats ont démontré certaines particularités en lien avec la nature de la relation 

amoureuse entre le co-délinquant et la femme. En s’attardant à la nature de la relation, il est 

apparu que 13 femmes sur 16 ont eu tendance à donner le pouvoir au conjoint dans la relation 

amoureuse sans qu’elles n’aient pour autant été contraintes à leur remettre ce pouvoir, mais 

plutôt dans une optique de choix délibéré. Par exemple, la participante de l’entretien 01 a 

spécifié: 

Et c’est à cause de lui d’ailleurs que j’en suis arrivée ici. Si vous voulez, dans le système, 
il m’a apporté une attention, il m’a … comment je pourrais expliquer ça … Il a 
simplement, de temps en temps, pas trop souvent mais de temps en temps, fait en 
sorte de me faire des félicitations entre guillemets, et qui m’a … qui m’a fait sentir que 
c’était l’homme de ma vie et que je [ne] pouvais pas le perdre et que  … pour [ne] pas 
le perdre, il fallait en passer par des sacrifices tels que laisser mes filles coucher avec 
lui et tout ça quoi. […] Donc, je lui donnais tout l’amour que je pouvais lui donner 
puisque je l’avais placé sur un piédestal euh…  Plus que Dieu, plus haut que la plus 
grande chose qui puisse exister. Donc, je lui passais un peu tous ses caprices. […] Il est 
parti pendant huit mois de la maison. Et c’est à ce moment-là que ça aurait dû casser, 
ça n’aurait pas dû reprendre et moi j’ai tout fait pour qu’il revienne à la maison et je 
pense que lui s’est senti investi de tous les pouvoirs, de tous les… de tout ce qui 
pouvait lui passer par la tête et c’est à partir de ce moment-là… qu’il a pris… qu’il s’est 
dit "si elle est capable d’accepter tout ce dont j’ai envie, je ne vois pas pourquoi je 
n’irais pas jusqu’à prendre ses filles" (en parlant de les abuser sexuellement). 

La participante de l’entretien 15 a mentionné, pour sa part, avoir fait le choix de remettre 

le pouvoir de la relation conjugale au conjoint par crainte de se retrouver seule :  

Ben je pense qu’il prenait son pied au fait que… eh ben qu’il pouvait faire ce qu’il 
voulait de moi. […] Ça c’était… je veux dire j’étais son objet, donc tu fais ce que je 
veux, tu fais comme je dis et pis voilà quoi, donc je pense que ça, ça le… ça lui plaisait 
beaucoup, mais… […] Parce que ben il fallait que… qu’il ait la mainmise sur moi et puis 
voilà quoi. Mais donc ben moi, à cette époque, ben je n’ai pas été assez forte pour 
être capable de réagir en… correctement, quoi. Donc je me suis laissée… pis à cette 
époque je n’étais pas sûre de moi, donc j’étais persuadée que si je me retrouvais toute 
seule, je ne serais pas capable de m’en sortir, donc voilà quoi. Et pis bon. 
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Il semblerait que ces femmes ont idéalisé la relation conjugale pour diverses raisons (crainte 

de se retrouver seule, crainte de perdre le conjoint par exemple). Cette idéalisation relationnelle 

semble donc avoir facilité les abus sexuels à l’égard de leurs enfants en compagnie du partenaire.   

4.3. Thème 3 –  « Moi avant la victime » Primauté du bien-être personnel  

Dans la majorité des discours des femmes qui ont participé à l’étude (12 femmes sur 16) 

se retrouvait la présence d’un discours où la femme a fait le choix de privilégier d’une quelconque 

façon son bien-être personnel. Ce troisième thème se distingue de deux manières (deux sous-

thèmes sous-jacents). Le premier sous-thème de cette catégorie fait état d’un choix délibéré de 

commettre les abus sexuels afin de plaire au partenaire dans le but d’obtenir des bénéfices 

personnels (sous-thème 1 : choix de plaire au partenaire pour obtenir des bénéfices personnels). 

Le deuxième sous-thème fait référence à l’idée de privilégier son bien-être personnel avant celui 

de la victime (sous-thème 2 : mon bien-être personnel avant celui de la victime).  

4.3.1. Choix de plaire au partenaire pour obtenir des bénéfices personnels 

Deux participantes de l’étude ont mentionné avoir commis les délits sexuels en compagnie 

de leur partenaire intime afin de lui plaire. Ce thème fait référence à la décision délibérée de la 

participante afin d’obtenir des bénéfices personnels. Par exemple, la participante 01 a mentionné 

dans son discours avoir fait le choix que ses enfants soient victimes d’abus sexuels afin qu’elle 

puisse bénéficier de la présence de son conjoint ainsi que pour avoir des relations sexuelles avec 

ce dernier : 

Simplement le fait qu’il soit là, qu’il reste avec moi, c’est tout ce qui comptait pour 
moi. Qu’il ne s’en n’aille pas. […] Même quand il couchait avec mes filles, parce qu’à 
un moment donné…  Il n’a pas couché avec les deux ensembles, c’est l’une après 
l’autre. Quand ça s’est fini par l’une, il a pris la seconde, mais euh… même quand il 
couchait … on n’avait plus de relations sexuelles, […] je m’en foutais parce qu’il passait 
les nuits avec moi dans le même lit. Voilà, c’est tout ce qui me fallait, c’était ça.  

L’exemple suggère donc que les besoins de cette participante étaient beaucoup plus importants 

que les besoins de ses victimes.  

4.3.2. Mon bien-être personnel avant celui de la victime 

Les participantes qui ont présenté ce type de discours (11 femmes sur 16) avaient 

tendance à mettre à l’avant-plan les sévices qu’elles subissaient de la part du conjoint pour 
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expliquer leur participation dans les délits sexuels. Ces femmes ont exprimé n’avoir eu d’autres 

choix considérant qu’elles étaient manipulées et violentées. Elles expliquaient ainsi avoir 

privilégié le silence par rapport aux abus sexuels sans quoi elles auraient été encore victimes. Par 

exemple, la participante de l’entretien 08 mentionnait que, lorsqu’elle s’opposait aux demandes 

sexuelles de son conjoint (en co-délinquance à l’égard de sa fille), les abus sexuels envers elle et 

sa fille étaient multipliés en terme de gravité : « Moi, quand je lui disais non, c’était pire que ça, 

que pour ma fille, parce que c’est pour vous dire… j’espère que ce n’est pas… que personne [ne] 

m’entend, il prenait des objets… […] À la place de son membre pour faire l’amour et pas des objets 

qu’on achète en magasin […] Moi je dirais qu’il était obsédé. » La participante de l’entretien 10 a 

révélé que son conjoint la menaçait de la tuer si elle ne s’acquittait pas de ses demandes sexuelles. 

Selon son discours, c’est de cette façon qu’il arrivait à la forcer à commettre les abus sexuels à 

l’égard de son fils :  

Ben il était près de moi et il me disait "Si toi tu ne fais pas ci et ça, je te tue devant 
eux" mais… lui quand il parlait de tuer, il disait "j’te coupe devant eux je m’en fous, je 
jette ton corps par la fenêtre" et tout ça. Vous vous rendez compte quand il dit ça 
devant ses enfants? Vous auriez pensé quoi s’il disait "votre mère je vais la tuer, je 
vais la couper en petits morceaux". 

Une autre participante de l’étude (entretien 11) a évoqué comment les abus se sont 

déroulés : 

Ben c’est parce que voilà, il avait… il me donne un grand coup de poing, il a dit "de 
toute façon, je vais coucher avec ma fille". Non, c’est parce que monsieur, il voulait 
toujours me prendre de force, ben non ça je n’aimais pas ça moi alors, j’y disais : "Non, 
ce n’est pas la peine de me faire plus mal qu’autre chose!" Alors il dit : "De toute 
façon, je couche avec ma fille et tout ça!" Alors c’était… c’était une vie d’enfer avec 
lui hein, je ne voulais pas faire l’amour avec lui, lui allez hop, il m’a frappée, ben non, 
comme j’y ai dit : "Je ne suis pas une bête hein!" Alors… alors mais non ça, c’est venu 
comme ça, c’était incroyable ça, moi je ne voulais pas, c’est tout. J’en avais marre de 
subir les… les violences des gens et pis tout ça, alors j’ai dit : "C’est bon!" (En faisant 
référence au fait d’avoir accepté que le conjoint ait des relations sexuelles avec leur 
fille). 

Il est alors possible de constater que, pour éviter la répétition des abus physiques à son 

égard, cette participante a fait le choix délibéré d’accepter que son conjoint abuse sexuellement 

leur fille. Dans le même ordre d’idées, la participante de l’entretien 15 a préféré choisir que son 



40 
 

conjoint abuse sexuellement leurs enfants plutôt qu’elle-même subisse des violences sexuelles 

de la part des amis du conjoint :  

Il était prêt à… il était prêt à me prêter à ses copains et tout quoi, c’est donc vous 
voyez. II a joué aussi là-dessus parce que… il savait que ça c’était une chose que pour 
moi c’était… c’était très dur et donc là il jouait là-dessus. "Oui, si tu ne veux pas que 
ça arrive, ben tu me laisses faire à la maison, quoi! (en parlant d’abuser sexuellement 
des enfants)" Donc…  

À titre informatif, le Tableau 2 présente les différents thèmes et sous-thèmes retrouvés 

dans le discours de chaque participante. 
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Tableau 2 : Pensées des femmes qui commettent des agressions sexuelles sur leurs enfants en 
compagnie de leur partenaire 

P
ar

ti
ci

p
an

te
s 

Tableau 2 : Pensées des femmes qui commettent des agressions sexuelles sur leurs enfants en 

compagnie de leur partenaire  

Thème 1 : Blâme externe  

Thème 2 : Pouvoir 

du conjoint dans la 

relation amoureuse  

Thème 3 : « Moi avant 

la victime » Primauté 

du bien-être personnel 

Blâme 

sur la 

victime 

Blâme sur 

le 

partenaire 

intime 

Blâme sur les 

états de 

consommation 

Blâme sur ses 

vulnérabilités 

personnelles  

Blâme en 

raison de la 

présence d’un 

climat de peur, 

d’emprise et de 

violence  

--- 

Choix de 

plaire au 

partenaire 

pour obtenir 

des 

bénéfices 

personnels 

Mon bien-

être 

personnel 

avant 

celui de la 

victime  

E01 X X    X X  

E02  X X X X X  X 

E03  X  X X   X 

E04  X X  X X X X 

E05 X X X X X X   

E06 X        

E07   X  X X  X 

E08 X    X X  X 

E09  X   X X   

E10   X  X X  X 

E11 X X X  X X  X 

E12 X X  X X   X 

E13  X X  X X  X 

E14 X     X   

E15  X  X  X  X 

E16 X X X  X X  X 
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Chapitre 5 – Discussion  
Le présent mémoire s’intéressait aux pensées des femmes qui commettent des délits 

sexuels sur des enfants en compagnie d’un partenaire. L’objectif de la recherche était de faire 

ressortir les thèmes exprimés par des femmes qui agressent sexuellement leurs enfants en 

compagnie de leur conjoint lorsqu’elles parlaient de leurs délits afin de mieux comprendre 

comment ces schèmes de pensées ont contribué aux passages à l’acte. Un rappel que seuls Beech 

et ses collaborateurs (2009) et Gannon et ses collaborateurs (2012) avaient, au moment de 

l’étude présente, examiné les schémas cognitifs des femmes auteures de délits sexuels. De plus, 

ces auteurs n’avaient pas spécifiquement investigué les cognitions des femmes qui ont agressé 

en compagnie de leurs conjoints. Les entrevues de 16 femmes judiciarisées et incarcérées en 

France pour des délits d’ordre sexuel à l’égard de leurs enfants et en compagnie d’un partenaire 

(co-délinquant) ont été analysées. Trois thèmes principaux, avec plusieurs sous-thèmes, ont 

émergé du discours des participantes. Ces thèmes sont : 1. Blâme externe; 2. Pouvoir du conjoint 

dans la relation amoureuse et; 3. « Moi avant la victime » Primauté du bien-être personnel.  

Blâme externe  

Le premier thème que l’on retrouve dans le discours des femmes de l’échantillon est le 

blâme externe. La totalité des femmes de notre échantillon expliquent leur participation aux 

délits sexuels sur des circonstances/causes externes. Ce premier thème se scinde en cinq sous-

thèmes.  

Les trois premiers sous-thèmes portent sur le blâme externe sur les victimes, sur le 

partenaire ainsi que sur les états de consommation. Ces trois sous-thèmes ont également été 

trouvés par Gannon et ses collaborateurs (2012). Tel que rapporté dans le chapitre 1, les auteurs 

expliquaient les pensées de leurs participantes par la vision que leurs actions seraient 

incontrôlables en raison de la victime, du partenaire ou de leur consommation de substances, 

communément appelés dans leur recherche « Uncontrollability ». À notre avis, cette 

interprétation ne s’applique pas aux femmes de notre échantillon. Aucune femme n’a justifié sa 

participation aux délits par des actions dites incontrôlables ou inévitables ni employé un terme 

similaire. Elles ont plutôt rapporté, par exemple, que leurs victimes consentaient aux abus, que 

le partenaire avait un pouvoir sur elles et qu’elles ont été droguées sans leur consentement. Ces 
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différences dans l’interprétation de ce type de blâme externe pourraient être dues au fait que 

l’étude de Gannon et al. (2012) a été présentée en anglais tandis que l’étude actuelle, auprès de 

femmes françaises. L’usage de langues divergentes pourrait expliquer ces différences. Plus 

précisément, les expressions utilisées entre deux langues et deux cultures différentes pourraient 

être la cause de ces divergences. Des recherches futures devraient s’intéresser aux 

raisonnements derrière cette manière de pensées auprès de divers échantillons et diverses 

cultures pour mieux définir ce type de blâme externe.  

Dans un autre ordre d’idées, Gannon et ses collaborateurs (2012) émettaient l’hypothèse 

que plusieurs causes pourraient expliquer la présence de ces perceptions erronées chez cette 

population. Parmi leur hypothèse figurait une explication qui portait sur le rejet de la 

responsabilité de ces femmes afin de justifier et d’excuser leurs actions sexuelles. À la lumière de 

la présentation de nos résultats, il demeure difficile d’adhérer à cette hypothèse puisque la 

totalité de notre échantillon a reconnu sa culpabilité et l’inadéquation de ses actions malgré que 

les participantes aient justifié leurs crimes sur des causes externes. Il est probable que nos 

participantes tentaient simplement de se déculpabiliser face à leurs actions. Par contre, certaines 

d’entre elles auraient réellement pu sentir une pression du conjoint. Par exemple, Gannon et al. 

(2008) et Desfachelles (2014) ont établi que certaines femmes agressent à cause d’une coercition 

réelle de la part du conjoint. Tout compte fait, une combinaison d’hypothèses pourrait expliquer 

l’émergence de ces sous-thèmes dans le discours des participantes. Certaines auraient pu 

présenter un discours de blâme externe puisqu’il s’agissait de leur réalité alors que d’autres 

tentaient potentiellement de se déculpabiliser face à leurs actions. Des études futures seront 

nécessaires afin de mieux comprendre l’émergence de ces sous-thèmes. 

Le quatrième sous-thème répertorié dans la présente étude, « Blâme sur ses vulnérabilités 

personnelles », diffère des explications mises de l’avant par Beech et ses collaborateurs (2009). 

Comme il est souligné dans le premier chapitre, les auteurs ont expliqué leur théorie implicite 

« Uncontrollability » par le fait que leurs participantes entretenaient la croyance qu’elles ne 

pensaient pas correctement (« they were not thinking straight », Beech et al., 2009, p. 206) et 

que cela les plaçait dans une position de vulnérabilité. En contraste, les femmes de notre étude 

n’ont pas rapporté, dans aucun cas, avoir eu une inhabilité de raisonner correctement (« not 



45 
 

thinking straight »). Elles ont plutôt indiqué que c’était leurs faiblesses personnelles et le fait 

qu’elles étaient influençables qui ont eu un impact important et négatif sur leur décision de 

participer aux abus sexuels.  

De manière non surprenante, les cinq femmes qui ont blâmé leur participation sur leurs 

vulnérabilités personnelles ont également blâmé le partenaire pour leur implication dans les 

délits sexuels. Nos résultats rejoignent ceux trouvés par plusieurs chercheurs en ce qui a trait aux 

vulnérabilités chez cette population. Par exemple, Gannon et al. (2008) et DeCou et al. (2015) ont 

démontré que les femmes qui agressent sexuellement des enfants (avec ou sans partenaire) 

présenteraient généralement plus de vulnérabilités telles, par exemple, des victimisations 

multiples, des problèmes de santé mentale, des problèmes interpersonnels, des facteurs de stress 

continus et des expériences développementales négatives. Comme ces auteurs le spécifient, 

l’ensemble de ces vulnérabilités tendrait à influencer le parcours de vie de ces femmes. Plus 

particulièrement, ces expériences aversives pourraient jouer un rôle dans l’aggravation des 

vulnérabilités existantes ou dans la création de nouvelles vulnérabilités, lesquelles peuvent 

potentiellement exposer davantage les femmes aux risques de délits sexuels (Gannon et al., 

2008).  

Le cinquième sous-thème retrouvé dans les résultats de notre étude est le blâme sur le 

climat de peur, d’emprise et de violence. Beech et ses collaborateurs (2009) ont aussi trouvé des 

évidences de climat de peur dans le discours de leurs participantes. Ils ont proposé deux schémas 

de Young et al. (2003), « Subjugation » et « Self-sacrifice » pour expliquer le lien entre ces pensées 

et les délits sexuels. Le schéma « Subjugation » signifierait que les femmes se soumettraient au 

contrôle de l’autre puisqu’elles se sentiraient contraintes. Cette soumission, qui pourrait être dû 

à une absence de prise de contrôle par la femme, leur permettrait d’éviter la colère, les 

représailles et l’abandon du conjoint. Le « Self-sacrifice » signifierait que ces femmes satisferaient 

volontairement les besoins d’autrui au détriment de leurs satisfactions personnelles. Or, les 

auteurs ont relevé la difficulté de porter un jugement définitif sur ces schémas puisque ces 

éléments ont été retrouvés chez seulement une femme de leur échantillon.  
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Le blâme externe sur le climat de peur, d’emprise et de violence trouvé dans notre étude 

comporte ainsi quelques similarités avec les explications fournies par Beech et ses collaborateurs 

(2009). Nos participantes disaient craindre leur partenaire et les représailles de celui-ci, et que la 

crainte d’être violentée était si forte qu’elles préféraient répondre aux besoins de leur conjoint, 

au même titre que les schémas « Subjugation » et « Self-sacrifice ». Plusieurs d’entre elles ont 

cependant abordé l’emprise que leur conjoint avait sur elles pour expliquer leurs passages à 

l’acte. Ceci est contraire aux études de Beech et al. (2009) et de Gannon et al. (2012) qui n’ont 

pas dénoté cet élément. Nos participantes ont aussi nommé, au même titre que les résultats 

présentés par Beech et al. (2009) qu’elles craignaient spécifiquement leur conjoint et non les 

hommes en général. De façon complémentaire, sur les 12 femmes qui ont présenté ce discours 

dans notre échantillon, neuf d’entre elles ont indiqué que leur participation aux délits était due 

au partenaire intime. Ceci pourrait potentiellement expliquer que la peur, l’emprise et la violence 

qu’elles subissaient par le conjoint faisaient partie de leur réalité, raisons pour lesquelles elles 

auraient décidé de participer aux abus.  

Pouvoir du conjoint dans la relation amoureuse  

Le deuxième thème retrouvé dans le discours de nos participantes est le pouvoir du conjoint dans 

la relation amoureuse. Le thème se rapporte à l’idée que les participantes ont donné du pouvoir 

à leur conjoint pour diverses raisons, par exemple à la suite d’une idéalisation de la relation 

amoureuse, par peur de perdre le conjoint ou de se retrouver seule. Il est également possible que 

ces femmes croyaient simplement que les hommes ont tous les droits et donc elles devaient se 

soumettre à leurs désirs. Gannon et ses collaborateurs (2012) ont proposé la théorie implicite 

sexo-spécifique « Entitlement of males », modifiée de la théorie implicite « Entitlement » 

retrouvée chez les hommes auteurs de délits sexuels (Ward et Keenan, 1999). Cette théorie, telle 

qu’expliquée dans le chapitre 1, reflète la croyance que la femme délictuelle considère que les 

hommes disposent de tous les droits, dont celui de la forcer à agresser sexuellement.  

Nos résultats suggèrent, au même titre que Harrati et Vavassori (2015) et Sarajian (1996), 

que les femmes ne craignaient pas nécessairement leur partenaire en début de relation, mais 

qu’elles ont consciemment choisi de lui attribuer un pouvoir particulier en raison, justement, de 

cette idéalisation de la relation amoureuse, par peur de perdre le conjoint ou de se retrouver 
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seule. Ainsi, les femmes qui commettent des agressions sexuelles sur des enfants en compagnie 

d’un partenaire ne seraient pas nécessairement contraintes tel qu’avancé dans la littérature. Les 

femmes de notre échantillon tendaient plutôt à idéaliser leur partenaire ainsi que la relation 

amoureuse dans le but d’éviter l’isolement (crainte de se retrouver seule ou de perdre le 

partenaire par exemple). Elles disaient être à la recherche d’amour et de protection. Par 

conséquent, et comme trouvé par d’autres chercheures (Allenby et al., 2012; Gannon et al., 2008; 

Harrati et Vavassori, 2015; Saradjian, 1996), elles tendraient à cumuler les relations amoureuses 

abusives et dysfonctionnelles parce qu’elles se sentent incapables d’être seules.  

Comme le soulignait Saradjian (1996), les femmes qui commettent des agressions 

sexuelles en co-délinquance auraient tendance à considérer leur conjoint comme une figure 

protectrice et sécurisante. Musken et ses collaborateurs (2011) ont démontré dans leur étude 

que les co-délinquantes avaient plus tendance à être dépendantes affectives que les délinquantes 

solitaires. Mathews et al. (1998) reliaient notamment cette dépendance à la peur du rejet chez 

ces femmes. Ces éléments pourraient donc expliquer pour quelles raisons certaines de nos 

participantes ont choisi de donner du pouvoir à leur conjoint dans la relation amoureuse et 

pourquoi elles ont accepté d’abuser sexuellement leurs enfants.  

« Moi avant la victime » Primauté du bien-être personnel  

Le troisième thème retrouvé dans les résultats est « Moi avant la victime » Primauté du 

bien-être personnel. Ce thème se divise en deux sous-thèmes.   

Le premier sous-thème se rapporte au discours des participantes qui ont choisi d’agresser 

afin de plaire à leur partenaire et obtenir des bénéfices personnels comme, par exemple, avoir 

des relations sexuelles avec leur conjoint. Nos résultats concordent avec ceux de DeCou et ses 

collaborateurs (2015) qui ont trouvé que certaines femmes de leur échantillon avaient participé 

aux agressions afin de plaire à leur conjoint. Ces auteurs ont aussi identifié que ces femmes 

avaient agi sous l’instance du conjoint. Par contre, contrairement à nos résultats, les auteurs n’ont 

pas noté la présence de bénéfices personnels pour expliquer l’implication de ces femmes dans les 

délits. Ainsi, nos résultats sont émergents puisqu’aucun chercheur n’a répertorié l’ensemble de 

ces éléments dans le discours de leurs participantes : le choix d’abuser sexuellement afin de plaire 
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et d’obtenir des bénéfices personnels est unique à deux femmes dans notre échantillon qui ont 

révélé avoir agressé sexuellement pour obtenir quelque chose en retour.  

Afin de mieux comprendre pourquoi ces femmes ont agi de la sorte et tel que proposé par 

Gannon et ses collaborateurs (2012), il est possible que ces femmes ajustent leurs pensées et 

leurs perceptions inconsciemment pour obtenir ce qu’elles désirent. Cette façon de penser 

pourrait ensuite diminuer la dissonance associée aux gestes sexuels. D’autres recherches sont 

nécessaires pour mieux comprendre cet élément 

Le deuxième sous-thème porte sur le choix du bien-être personnel avant celui de la 

victime. Ce sous-thème semble s’opposer catégoriquement au schéma « Self-sacrifice » suggéré 

dans l’étude de Beech et al. (2009). Cette idée se rapportait à la notion que les femmes feraient 

des sacrifices personnels pour répondre aux besoins d’autrui, alors que dans notre étude, les 

résultats démontrent que ces femmes (n=11) préféraient sacrifier spécifiquement leurs enfants 

plutôt qu’elles-mêmes. Ce thème n’a pas été répertorié par Beech et al. (2009) ou Gannon et al. 

(2012). Par contre, Saradjian (1996) a trouvé que certaines femmes considèreraient leur relation 

conjugale comme plus importante que le bien-être de leurs enfants. Ici aussi, des recherches 

futures sont nécessaires pour élucider cet élément. 

Les femmes qui agressent sexuellement, un groupe uniforme?  

À travers les années, les recherches sur l’agression sexuelle ont majoritairement porté sur 

les hommes. Ceci n’est pas surprenant, car les femmes constituent une petite proportion des 

auteurs de délits sexuels (Cortoni et al., 2017). Les différents chercheurs se sont attardés aux 

questions entourant les particularités personnelles et délictuelles pour mieux comprendre le 

phénomène des agressions sexuelles commises par des hommes. Parmi les faits établis au fil des 

recherches empiriques et scientifiques se trouve le constat que les hommes auteurs d’agressions 

sexuelles ne forment pas un groupe homogène. Les recherches démontrent qu’il existe différents 

types d’agresseurs selon le type de victimes (adultes ou enfants), le type de crimes (avec contact 

ou en ligne) et leurs motivations (par exemple, la colère ou les préférences sexuelles déviantes) 

(Cortoni et Pham, 2017). Les études qui portent sur ces différences sont claires et les chercheurs 

ne remettent plus en question les groupes et sous-groupes existant au sein de cette population. 
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Il en est de même pour les groupes de femmes violentes et leurs processus de passage à l’acte 

(Robitaille, 2011; St-Hilaire, 2012). Cependant, qu’en est-il pour les femmes qui commettent des 

délits d’ordre sexuel?  

Le peu de recherches qui portent sur les cognitions des femmes qui commettent des délits 

sexuels sont basées sur des échantillons hétérogènes (Beech et al., 2009; Gannon et al., 2012) 

alors que les recherches démontrent des différences parmi les sous-groupes de cette population 

(Cortoni, 2018; Mathews et al., 1989; Saradjian, 1996). Cortoni (2018) spécifie que, jusqu’à ce 

jour, les recherches indiquent la présence de trois sous-groupes distincts de femmes qui abusent 

sexuellement : les femmes qui agressent sexuellement des enfants, celles qui agressent des 

adolescents et celles qui agressent des adultes. Parmi tous ces groupes se trouvent des femmes 

qui commettent leurs délits en co-délinquance tandis que d’autres les commettent seules. Les 

femmes qui agressent seules démontrent des caractéristiques différentes de celles qui agressent 

en co-délinquance. Ainsi, comme les recherches démontrent que les femmes qui agressent 

sexuellement ne forment pas un groupe uniforme, les études futures devraient investiguer ces 

sous-groupes séparément afin de mieux comprendre les similarités et différences de ces femmes.   

Dans notre étude, il a été démontré que les femmes qui agressent sexuellement des 

enfants en compagnie d’un partenaire présentent des pensées différentes de celles présentées 

dans les études de Beech et ses collaborateurs (2009) et de Gannon et ses collaborateurs (2012). 

Les différences trouvées pourraient être dues au fait que ces études n’avaient pas un groupe 

homogène de participantes. L’étude de Beech et al. (2009) portait sur un échantillon de 15 

femmes qui ont commis des délits d’ordre sexuel (des agressions sexuelles, des actions 

indécentes, de la production de photos à caractère sexuel par exemple) sur des enfants de moins 

de 16 ans. L’étude de Gannon et al. (2012) portait sur un échantillon de 16 femmes qui ont agressé 

sexuellement des enfants. L’âge des victimes variait de trois à 16 ans. Parmi les participantes, 

neuf d’entre elles ont agressé sexuellement leurs enfants en compagnie d’un co-délinquant. Du 

reste, sept participantes ont agressé sexuellement des enfants qui étaient en quelque sorte 

connus des participantes (aucun lien de parentalité). Parmi leur échantillon, quatre femmes ont 

agressé sexuellement des adolescents de sexe masculin, qui n’était pas leur propre enfant 

(prédominance), de façon solitaire. Ainsi, les échantillons des chercheurs portent sur des groupes 
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hétérogènes, ce qui pourrait expliquer les différences trouvées dans nos résultats. À l’inverse, 

notre échantillon portait sur un groupe homogène de femmes. De cette façon, il devient difficile 

d’établir si les différences existantes entre nos résultats et les études antérieures s’expliquent par 

le fait que ces études incluaient divers sous-groupes ou si elles sont propres aux femmes qui 

commettent des délits sexuels envers leurs enfants en compagnie d’un partenaire intime. Comme 

le spécifie Mathews et ses collaborateurs (1989) et Saradjian (1996), les femmes qui agressent 

sexuellement présentent des caractéristiques et motivations différentes selon le type de délits 

qu’elles commettent (agressions envers des enfants, envers des adultes, envers des adolescents, 

de façon solitaire ou en co-délinquance par exemple). Il est donc logique qu’elles présenteraient 

également des cognitions différentes selon leur type de délits.  

Ainsi, malgré les différences trouvées dans la littérature au sein des différents sous-

groupes de femmes qui commettent des agressions sexuelles, les chercheurs continuent de 

s’intéresser à des groupes (échantillonnage) de femmes hétérogènes. Cependant, les différences 

existantes sont assez éloquentes en ce qui a trait à ces sous-groupes de femmes auteures de délits 

sexuels. Il est donc important que les recherches futures s’intéressent aux pensées des femmes 

auteures de délits sexuels sous forme de groupes homogènes et non hétérogènes afin de mieux 

comprendre le phénomène.  

Limites  

 Plusieurs limites ont été identifiées dans la recherche actuelle. La première limite porte 

sur la taille de l’échantillon. Uniquement 16 entrevues ont pu être analysées. Ce faible nombre 

de participantes ne permet donc pas d’atteindre les critères de saturation des données en 

recherche qualitative. Typiquement, les recherches qualitatives devraient généralement 

comporter entre 20 et 30 participants pour atteindre la saturation (Marshall et al., 2013). Le 

principal enjeu pour ce type de population est la difficulté à obtenir de grands échantillons. Une 

solution serait de combiner des échantillons du même type de femmes auteures de délits sexuels 

venant de diverses juridictions, par exemple du Québec, de la Suisse et de la France.  

Le manque d’hétérogénéité des sources de données figure également à titre de limite. 

Cette hétérogénéité permet d’atteindre l’objectivité et la triangulation. La triangulation fait 
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référence à l’analyse et la comparaison de plusieurs sources de données qui peuvent être 

confirmées par d’autres données obtenues de manière indépendante (Dumez, 2011). Par 

exemple, il pourrait s’agit de la triangulation entre les entretiens (verbatim) et les observations 

faites par l’évaluateur. Cette méthode permet d’améliorer la qualité de la recherche. Le manque 

de diversité dans nos sources de données (uniquement l’analyse secondaire des données) a 

engendré des difficultés de triangulation. Pour contrer ces obstacles, les recherches futures 

pourront orienter leur collecte de données sur des données primaires (ne pas privilégier 

l’utilisation secondaire de données par exemple) et en collectant des données spécifiquement à 

ce sous-groupe de femmes issues de diverses juridictions.  

Parallèlement, une autre limite se trouve dans la restriction de l’échantillon à des femmes 

françaises. Notre étude n’a pas permis de diversifier les données parmi des cultures et des langues 

différentes de sorte que nos résultats pourraient être spécifiques à notre échantillon et plus 

difficilement généralisables auprès de cultures différentes. Ainsi, pour contrer cette limite dans 

les recherches futures, il serait recommandé de diversifier la collecte de données auprès de 

différentes cultures afin d’examiner s’il existe des différences et des ressemblances entre les 

différents sous-groupes de femmes auteures de délits sexuels en co-délinquance. Par exemple, 

des recherches comparatives auprès de divers groupes (anglophones, italiennes, par exemple) 

permettraient de déterminer si les cognitions qui soutiennent leurs délits sont universelles.  

 L’utilisation secondaire de données est aussi un biais méthodologique important. Les 

données initialement collectées n’avaient pas été spécifiquement collectées dans le but de la 

recherche actuelle. La littérature scientifique discute des avantages et des limites de cette 

approche méthodologique (Dionne et Fleuret, 2016; Gorard, 2002; Kluwin et Morris, 2006; Pienta 

et al., 2011). Les avantages incluent une économie au niveau financier, une accessibilité à des 

données rares et une diminution du temps afin d’accéder à ces données. L’utilisation secondaire 

de données comporte aussi des limites. Dionne et Fleuret (2016) spécifient que l’utilisation 

secondaire des données ne permettait pas d’évaluer la façon dont les données ont été collectées. 

De cette façon, elle ne permet pas au chercheur d’établir la validité des inférences potentielles 

lors de la collecte de données initiale. Une autre limite liée à l’utilisation secondaire de données 

se trouve dans le contenu des entrevues. Cette méthode altère la qualité et la pertinence des 
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données recueillies. Dionne et Fleuret (2016) spécifient que les données peuvent être semblables 

bien que non rigoureusement identiques. Dans notre cas, comme les données initiales ont été 

produites afin de répondre à l’objectif spécifique de comprendre ce qu’il se passe au sein du 

couple délictuel et non de comprendre spécifiquement le délit, il en résulte un manque de 

précision sur la façon dont les femmes de l’échantillon expliquent leur implication dans les délits 

sexuels. Idéalement, il aurait été préférable que les données sur ce sujet soient collectées 

directement auprès de ces femmes. De cette façon, le contenu des entrevues aurait 

spécifiquement porté sur les pensées des femmes au sujet de leurs délits sexuels. Il est évident 

que pour contrer cette limite, il serait pertinent pour les recherches futures que les chercheurs 

produisent leurs propres données.  

 Cette étude s’inscrit dans la continuité des recherches portant sur comment les femmes 

auteures de délits sexuels parlent de leur implication dans les crimes. Notre recherche a permis 

un éclairage plus spécifique des pensées des femmes auteures de délits sexuels à l’égard de leurs 

enfants et en compagnie d’un partenaire intime. Malgré les limites présentées, notre étude 

comporte également des forces, dont le choix d’un échantillon homogène. Cette méthode a 

spécifiquement permis de mieux comprendre et d’approfondir les connaissances sur les pensées 

des femmes auteures de délits sexuels envers leurs enfants en compagnie d’un partenaire, 

lesquelles seraient uniques à ce sous-groupe.



 
 

 

CHAPITRE 6 :  

CONCLUSION  
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Chapitre 6 – Conclusion  
Cette recherche avait pour objectif de mieux comprendre les pensées des femmes 

auteures de délits sexuels envers leurs enfants et en compagnie d’un partenaire intime pour faire 

ressortir les schémas de pensées qui auraient pu contribuer à leurs passages à l’acte. Cette 

recherche était importante pour faire avancer les connaissances sur cette population puisqu’il 

n’en existe que très peu. Le sujet de recherche était d’autant plus pertinent puisque, comme le 

soulevait Robitaille (2011) dans sa recherche, les cognitions sont centrales dans le développement 

des connaissances et sur la compréhension du délinquant en général. En parallèle, Bonta et 

Andrews (2017) ont également parlé du modèle Big Four. Ce modèle se base sur les besoins 

criminogènes des individus. Selon eux, ces besoins seraient très similaires entre les hommes et 

les femmes. Parmi les différents besoins identifiés dans le modèle figurent les cognitions qui 

soutiennent le comportement criminel. Ce besoin criminogène démontre d’autant plus 

l’importance de notre recherche sur les cognitions des femmes qui agressent sexuellement leurs 

enfants en compagnie d’un partenaire (en co-délinquance) afin de mieux comprendre le 

phénomène et mieux cibler les besoins d’intervention futurs.  

Les résultats présentés dans l’étude constituent une contribution aux connaissances sur 

les pensées chez les femmes qui agressent sexuellement leurs enfants en compagnie d’un 

partenaire. L’étude a permis d’établir que les femmes de l’échantillon tendent à adopter un 

discours qui justifie leurs passages à l’acte sur des facteurs externes (blâme externe), que ce soit 

sur leurs victimes, sur le partenaire (co-délinquant), sur leur état de consommation et/ou sur leurs 

vulnérabilités personnelles. Également, dans le discours des participantes, apparaît le blâme 

externe sur le climat de peur, d’emprise et de violence qu’elles subissent dans la relation. Nos 

résultats ont démontré qu’il existait plusieurs nuances et que ces femmes ne sont pas toutes 

contraintes par leur conjoint. Ce thème aide à contrer le mythe classique noté par Cortoni (2018) 

voulant que celles-ci abusent leurs enfants en raison de la contrainte de leur conjoint.  

En parallèle, l’étude a également révélé que nos participantes avaient tendance à 

expliquer leur implication dans les délits sexuels par le pouvoir du conjoint dans la relation 

amoureuse. Nos résultats ont démontré que le pouvoir était souvent attribué au conjoint par la 

femme elle-même en réponse à une idéalisation de la relation amoureuse, par peur de perdre la 



55 
 

relation, le conjoint ou de se retrouver seul. En continuité, les femmes de notre échantillon 

avaient aussi tendance à se choisir avant leurs victimes et à privilégier leur bien-être personnel 

avant celui de leurs enfants (thème 3). Nos résultats soutiennent donc l’idée que les pensées des 

femmes qui agressent sexuellement leurs enfants en compagnie d’un partenaire sont spécifiques 

à ce sous-groupe de femmes auteures de délits sexuels. 

Par ailleurs, notre étude constitue un apport important en lien avec l’échantillonnage. Plus 

précisément, il est établi que les femmes qui agressent sexuellement ne constituent pas un 

groupe homogène. Ainsi, les femmes auteures de délits sexuels devraient être catégorisées selon 

plusieurs facteurs. Parmi ces facteurs, qui devraient être pris en compte pour créer les 

échantillons futurs, figurent l’âge des victimes (des enfants, des adolescents ou des adultes) et la 

commission d’actes de façon solitaire ou en co-délinquance. À ce jour, les recherches indiquent 

que chacun des sous-groupes de femmes présente des caractéristiques, des motivations et des 

cognitions divergentes. Ces différences démontrent la pertinence de conduire des recherches 

futures en fonction de ces sous-groupes. De cette manière, il serait possible de mieux comparer 

les différents sous-groupes existants au sein de cette population et de mieux saisir leurs pensées 

face à la commission de délits sexuels.  

 En somme, il est important de retenir que les femmes qui commettent des délits sexuels 

présentent des caractéristiques et des pensées sexo-spécifiques. De plus, elles présentent des 

caractéristiques différentes basées sur le type de victimes et de délit (seule ou avec un ou des 

partenaires). De cette façon, les recherches futures devront porter attention à ces sous-groupes 

pour mieux saisir le phénomène des agressions sexuelles commises par les femmes. Ces 

approches sont nécessaires pour mieux comprendre les facteurs liés au passage à l’acte et, par 

conséquent, pour développer des stratégies de prévention ciblées pour ce groupe. Les victimes 

de ces femmes, souvent ignorées dans la littérature scientifique (Cortoni, 2018), le méritent.
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